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La loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l’environne-
ment dite loi Barnier, met l’accent sur la transparence et l’information des usagers. Dans
cet objectif, la loi précise que chaque président d’Etablissement Public de Coopération In-
tercommunale (EPCI), chaque maire doit présenter “un rapport annuel sur le prix et la qua-
lité du service public d’élimination des déchets ménagers” avant une mise à disposition du
public.

Le présent rapport est établi conformément au décret n° 2000-404 en application de la loi
Barnier relative au renforcement de la protection de l’environnement. Il est transmis à l’en-
semble des communes membres du Syndicat Intercommunal de Traitement des Ordures
Ménagères (SICTOM) de la Guadeloupe. 

Il doit contribuer à mieux connaître et faire connaître, les conditions techniques, organisa-
tionnelles et économiques dans lesquelles le service public de traitement des déchets s’exé-
cute.
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Au cours des cinq dernières années, la
Guadeloupe a réalisé de nombreux progrès
en matière de gestion des déchets : fermeture
de nombreuses décharges, réhabilitation de
décharge de la Gabarre, mise en place d’un
centre stockage des déchets ultimes sur le
site de l’Espérance à Sainte Rose, extension
de la collecte sélective, collecte et traitement
des DEEE, mise en place du compostage indi-
viduel, etc.

Cependant, des efforts importants res-
tent encore à faire pour rattraper le retard
pris dans la mise en œuvre de la Directive
Cadre déchets et des Lois Grenelle. L’ensem-
ble des acteurs en charge de la gestion des
déchets doit aujourd’hui s’engager plus inten-
sément dans le cercle vertueux du développe-
ment durable.

Le SICTOM de la Guadeloupe, acteur ma-
jeur de la gestion des déchets en Guadeloupe,
a la volonté de s’inscrire dans cette démarche.
Toutefois, pour que le coût de l’élimination
des déchets soit financièrement soutenable
pour les Communes, l’adaptation des outils
de traitement des déchets aux normes euro-
péennes et nationales nécessitera une ré-
flexion globale sur l’intégralité de la filière
d’élimination des déchets :

• Réduire la production d’ordures ména-
gères et assimilées de 7 % par habitant pen-
dant les cinq prochaines années ;

• Augmenter le recyclage matière et or-
ganique afin d’orienter vers ces filières un
taux de 45 % en 2015 de déchets ménagers et
assimilés.

• Réduire la quantité de déchets valori-
sables enfouie.

Pour atteindre ces objectifs, notre syndi-
cat a dû relever des défis colossaux au cours
de l’année 2012.

A la suite de la résiliation du contrat de
délégataire de la Plateforme Environnemen-
tale Multifilières de Traitement des Déchets
Ménagers et Assimilés  en juin 2012, le SICTOM
a rapidement défini un montage juridico-fi-
nancier pertinent pour relancer ce projet, et
mettre en œuvre la procédure correspon-
dante.

Après plusieurs réunions organisées avec
nos partenaires  et plusieurs débats en in-
terne du Comité Syndical du SICTOM, un rap-
port d’évaluation préalable a été produit
permettant de choisir le montage juridico fi-
nancier le plus adéquat. 

Compte-tenu du contexte spécifique du
projet porté par le SICTOM (retard pris dans
la mise en œuvre et la nécessité de préserver

le mot du pRésident



6

les fonds FEDER) d’une part, et des avan-
tages induits par le recours à un contrat glo-
bal d’autre part (gains de temps en termes
de procédure, réduction des risques conten-
tieux et des problématiques d’interface), le
recours à un « contrat de partenariat » a été
envisagé par le SICTOM pour assurer le finan-
cement, la conception, la construction, et
l’entretien-maintenance-GER de la plate-
forme.

En outre, les retards pris dans la
construction de la plateforme multi-filière
VALORGABAR ont fortement contraint la fin
de l’exploitation de la décharge de la Ga-
barre. Ainsi le SICTOM a sollicité dès octobre
2011 une prolongation d’exploitation de deux
ans du site. Par un courrier en date du 17 avril
2012, le préfet de la Région Guadeloupe a
conditionné sa réponse positive à la confec-
tion de casiers par le SICTOM.

Pour se mettre en conformité avec la rè-
glementation, le SICTOM a décidé de
conclure un marché complémentaire avec
l’entreprise SECHE permettant au SICTOM
de construire en urgence des casiers règle-
mentaires avec traitement des lixiviats et du
biogaz produits.

Grâce aux initiatives prises par l’EPCI, la
décharge de la Gabarre n’a pas été fermée
au 31 Décembre 2012. Le SICTOM a effet ob-
tenu un arrêté de prolongation de  d’exploi-
tation de la décharge dans la perspective de
l’obtention d’un arrêté d’exploitation de

l’installation de stockage de déchets non
dangereux jusqu’en 2015, en attendant la
mise en service de la plateforme multifilières.

La mise en place de l’ensemble de ces
projets a eu un impact considérable sur les
finances du Syndicat. Tout a été mis en
œuvre pour que le SICTOM puisse s’adapter
à cette nouvelle donne et  se dote d’outils
prospectifs et d’outils de pilotage des fi-
nances de la collectivité pour mener à terme
les chantiers initiés.

Parallèlement, la collecte sélective a été
étendue à 3 nouvelles collectivités : Gosier,
Baie Mahault et Marie Galante pourtant ainsi
la couverture à près de 80% du territoire du
SICTOM.

Nous ne comptons pas nous arrêter en
si bon chemin. Les efforts accomplis seront
poursuivis. Notre action continuera à s’ins-
crire dans le cadre réglementaire d’une ges-
tion moderne des déchets, impliquant des
investissements essentiels pour la Guade-
loupe.  

Nous savons qu’il faudra continuer à
convaincre, prouver notre détermination à
vouloir réaliser coûte que coûte cette plate-
forme multifilières, cet outil performant et
indispensable au développement durable de
la Guadeloupe. 

Bonne lecture !
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En 2012, les efforts entrepris et les avancées
déjà à l’œuvre depuis plusieurs années en fa-
veur d’une meilleure gestion des déchets se
poursuivent. 

Tout d’abord, cette année marque un tour-
nant dans la construction de la plateforme
multi-filières, qui a vocation à devenir l’équi-
pement moderne de traitement des déchets
de la Guadeloupe. En effet, le SICTOM a pro-
cédé à la résiliation du contrat de délégation
de service public qui le liait avec la société VA-
LORGABAR : du fait des manquements de
cette entreprise à ses obligations contrac-
tuelles, la DSP a été résiliée par délibération
du Comité Syndical du 19 juin 2012. Suite à la
résiliation, le SICTOM a décidé de relancer le
projet de plateforme de traitement et de va-
lorisation des déchets ménagers et assimilés.
Après une réflexion sur les différentes moda-
lités de construction et de gestion envisagea-
bles, le syndicat a choisi de réaliser la future
plateforme multi-filières sous la forme d’un
partenariat public privé : ce contrat sera
conclu durant l’année 2013 à l’issue d’une pro-
cédure de dialogue compétitif.

En parallèle, des actions importantes en vue
de la mise en conformité de l’ISDND de la Ga-
barre ont été menées. Tout d’abord, les tra-
vaux sur le site se sont poursuivis notamment
par la mise en place des complexes d’étan-
chéité à la surface du massif de déchets remo-
delé et des réseaux de captage des lixiviats et
du biogaz. En outre, différentes consignes
ont été appliquées à partir du 1er février 2012
afin d’orienter les déchets vers les filières les

plus adaptées : interdiction des déchets verts
issus des activités des entreprises sur
l’ISDND ; interdiction des déchets inertes
(terres, gravats) ; interdiction des boues, les
déchets de station d’épuration d’eaux usées ;
orientation des emballages en mélange, des
déchets de construction, des matières plas-
tiques et autres déchets d’entreprises en mé-
lange vers le centre de tri. Ces nouvelles
règles expliquent les baisses importantes en-
registrées pour le tonnage des déchets verts
et les emballages en mélange sur le site de
l’ISDND. 

Une politique durable en faveur de l’environ-
nement passe également par une améliora-
tion du recyclage et de la valorisation locale
des déchets. En ce sens, l’année 2012 consa-
cre la poursuite de l’intensification du dispo-
sitif de collecte sélective : en effet, trois
nouvelles communes (Marie-Galante, Gosier
et Baie-Mahault) ont été équipées en bornes
d’apport volontaire. 

Enfin, l’année 2012 marque également un
tournant dans la politique de communication
du SICTOM avec la création du site internet,
qui devrait permettre d’accroître la visibilité
du SICTOM auprès des Guadeloupéens, et la
réalisation d’un film institutionnel. Couplées
avec les opérations de sensibilisation qui ont
continué à être mises en place par les ambas-
sadeurs de tri, ces actions devraient porter
leurs fruits à court et moyen terme pour amé-
liorer la valorisation des déchets. 

synthèse
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les compéTences sTaTuTaires du syndicaT

Le syndicat mixte pour le Traitement des ordures ménagères de la Guadeloupe (SICTOM) est l’outil de
traitement et de valorisation des déchets des ménages de l’Archipel Guadeloupéen.

Le SICTOM de l’agglomération pointoise (devenu SICTOM de la Guadeloupe) créé par arrêté
préfectoral n°73-72 AO-11/2 du 5 avril 1973 a d’abord exercé la compétence traitement des or-
dures ménagères. 
Depuis cette date, du fait des importantes évolutions réglementaires en matière d’environne-
ment et de coopération intercommunale ainsi que de l’extension de son périmètre, ses missions
ont dû progressivement évoluer.

Selon l’arrêté préfectoral n°2008-980 AD/II/2, le SICTOM de la Guadeloupe exerce au lieu et
place des collectivités membres, les missions de services publics de traitement et de valorisa-
tion des déchets ménagers et assimilés. Ces missions sont rattachées aux compétences statu-
taires (article 2) suivantes :

le traitement des déchets ménagers et assimilés ;

• les déchets ménagers représentent tous les déchets provenant de l’activité domestique
des ménages. Leur élimination relève généralement de la compétence des communes mais
pour certains déchets, de part leur nature, leur élimination est assurée par des filières spéci-
fiques. Cette compétence a pour les communes adhérentes été transférée au SICTOM ;

• les déchets assimilés aux déchets ménagers sont les déchets provenant des entreprises
industrielles, des artisans, commerçants, écoles, services publics, hôpitaux, services tertiaires
et collectés dans les mêmes conditions que les déchets ménagers et qui peuvent suivre les
mêmes filières d’élimination. Il s’agit particulièrement des déchets industriels et commer-
ciaux banals (DICB ou DIB) ;

l’étude et la réalisation des équipements nécessaires au traitement des déchets ménagers et
assimilés en vue de leur élimination et de leur valorisation ;

l’exploitation, l’entretien, les grosses réparations et la gestion de ces équipements.

Dans le respect des dispositions du PDEDMA de la Guadeloupe, il assure la maîtrise d’ouvrage
de tous les quais de transfert ainsi que l’organisation des transferts de ces quais au centre de
traitement.

1 - définition du seRvice public de tRaitement
et de valoRisation des déchets ménageRs
et assimiles
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Il peut conclure des conventions avec des communes, collectivités et établissements publics
de coopération compétents. Il peut également se voir confier l’aménagement et la gestion de
certaines installations nécessaires à la mise en œuvre par les communes de la compétence dé-
chets, notamment dans le cadre d’une maîtrise d’ouvrage déléguée.

Outre les opérations de tri et de valorisation, les fractions ultimes non valorisables sont actuel-
lement enfouies sur le site de l’Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND)
de La Gabarre (commune des Abymes) sous la responsabilité du SICTOM.

les modes de gesTion du service public

Le service public de traitement de déchets ménagers et assimilés est assuré par le SICTOM de
la Guadeloupe : 

• En régie directe pour l’exploitation de l’installation de stockage de déchets non dangereux
de la Gabarre ;

• En prestation de services par :
La société ECODEC : pour le centre de tri des déchets issus de la collecte sélective ;
La société Espaces Services, pour la collecte et le transport des déchets issus de la collecte sé-
lective ;
Les sociétés TMDD et Caribbean Transloc, respectivement pour le transport maritime et le trans-
port routier des bennes de déchets ménagers provenant des îles du sud (Terre-de-Haut, Terre-
de-Bas, Communauté de Communes de Marie-Galante)

Le tableau ci-dessous synthétise les traitements actuellement mis en œuvre par type de déchets
et par exploitant, mettant en évidence le périmètre d’activité du SICTOM de la Guadeloupe :

Types de 
déchets traités activités centres 

de traitement exploitants régimes 
exploitation 

début 
exploitation 

usagers 

déchets 
ultimes non 
dangereux

Enfouissement
de déchets

ISDND de la
Gabarre

SICTOM 
Guadeloupe

ICPE soumise
à autorisation 1973

Collectivités
Entreprises
Organismes 

publics

déchets recycla-
bles ou suivant

une filière 
d’élimination

spécifique

Tri des déchets
Déchetterie

Edouard Bénito-
Espinal

SICTOM 
Guadeloupe

ICPE soumise à
déclaration 2003

Particuliers

Artisans

déchets non
dangereux 

valorisables

Tri des déchets

Valorisation des
matières plas-

tiques

ECODEC ECODEC ICPE soumise à
autorisation 2004

Collectivités

Entreprises
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collectivités date d’adhésion populationP
Abymes (Les)
Anse-Bertrand
Baie-Mahault
Désirade (La)
Gosier
Goyave
CC Marie-Galante
Morne-à-l’Eau
Moule (Le)
Petit-Bourg
Petit-Canal
Pointe-à-Pitre
Port-Louis
Saint-François
Sainte-Anne
Terre-de-Bas
Terre-de-Haut

Arrêté du 5 avril 1973
Arrêté du 13 juillet 2007
Arrêté du 5 avril 1973
Arrêté du 9 décembre 2010
Arrêté du 5 avril 1973
Arrêté du 9 juin 2006
Arrêté du 4 mars 2011
Arrêté du 13 juillet 2007
Arrêté du 9 juin 2006
Arrêté du 9 juin 2006
Arrêté du 19 octobre 2010
Arrêté du 5 avril 1973
Arrêté du 13 juillet 2007
Arrêté du 9 décembre 2010
Arrêté du 9 juin 2006
Arrêté du 19 octobre 2010
Arrêté du 31 janvier 2011

58 836 habitants
4 640 habitants
29 241 habitants
1 583 habitants
26 550 habitants
7 829 habitants
11 718 habitants
17 057 habitants
21 777 habitants
22 499 habitants
8 107 habitants
17 017 habitants
5 436 habitants
14 369 habitants
23 625 habitants
1 063 habitants
1 809 habitants

Total 273 156 habitants

périmèTre du sicTom de la guadeloupe
En 2012, il n’y a pas eu d’évolution de périmètre du SICTOM, la dernière modification ayant été
décidée d’après la délibération du 19 Mai 2011 portant extension du périmètre du SICTOM de
la Guadeloupe.

Pour mémoire, le syndicat intercommunal se compose des collectivités suivantes :

Les chiffres de populations sont ceux fournis par l’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE)
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Figure 1: Périmètre du SICTOM de la Guadeloupe en 2012

naTure eT flux de décheTs admis sur siTe

Les déchets admis et interdits sur le site sont repris au chapitre « 2.2 Déchets admissibles » de
l’arrêté préfectoral n°2009-1618, et à l’article R.541-8 et ses annexes I et II du code de l’environ-
nement.

seuls les déchets ménagers non dangereux et les déchets industriels banals (dib) non dange-
reux en provenance des communes adhérentes du sictom sont acceptés sur le site.

L’arrêté n°2012-106 modifiant les critères d’admission des déchets sur l’ISDND interdit la part
valorisable des déchets de papiers/cartons, plastiques, caoutchouc, textiles et bois, à l’exception
de ceux issus d’une installation classée autorisée ou relevant de la rubrique IPCE n°2714. 
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Le courrier de mise en demeure du SICTOM par la DEAL datant du 12 décembre 2011 résume
les déchets devant être systématiquement refusés à partir du 1er janvier 2012.

Les déchets entrants sur le site de la Gabarre proviennent principalement des :

16 communes et la Communauté des Communes membres du SICTOM : 

• Sur la Grande-Terre : Le Gosier, Les Abymes, Anse-Bertrand, Morne-À-L’eau, Le Moule,
Pointe-à-Pitre, Port-Louis, Petit-Canal, Saint-François et Sainte-Anne ; 
• Sur la Basse-Terre : Goyave, Petit-Bourg et Baie-Mahault ; 
• La Désirade et Les Saintes (Terre-de-Haut et Terre-de-Bas) ; 
• La Communauté des Communes de Marie-Galante (Grand-Bourg, Capesterre et Saint-
Louis) ;

Autres tiers : 
• A&M Industries, Arcos Dorados Guadeloupe, Banque Alimentaire, Barada sarl, Batisolus,
Bob sarl, Cadi Surgelés ; 
• CeC, Conba sarl, Debs Henri, Discount Center Abymes, Forever Living Products, Hippo-
campes Caraïbe, Joda sarl; 
• Jps Inter, Kitrad, Nec plus, Nirelep Serge, Nouvelle Sopri, PHP Trading, Proxi B; 
• Quick Gourmet, Mc Donald, Rice Quick café, SDIS Sapeurs-Pompiers, Sofhyper sas, TIM. 

Parmi les tiers figure également les déchets de la société GEDEG. En effet, suite à l’arrêté n°1510
du 1er octobre 2009 relatif à la réquisition de la Gabarre par la Préfecture pour l’enfouissement
de cadavres d’animaux et de sous-produits d’origine animale, GEDEG est autorisé à amener ses
déchets carnés sur le site. Ainsi pour l’année 2012, sur 1 520,11 tonnes de déchets repris dans le
poste « enfouissement », on compte 1 348 tonnes de déchets carnés.
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2 - evènements maRquants de l’année 2012
vers une mise en conformiTé de l’isdnd 

Au sens de l’arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié le 19 janvier 2006, le site de la Ga-
barre est une installation de stockage de déchets non dangereux (ISDND). De classe 2, il ne
peut recevoir que des ordures ménagères et des déchets assimilés aux ordures ménagères. 

L’ISDND, autorisée par l’arrêté préfectoral originel n° 73-65 AC du 02 août 1973, n’étant plus
conforme aux prescriptions de l’Arrêté Ministériel du 09 septembre 1997 a fait l’objet de plu-
sieurs arrêtés préfectoraux (AP) visant à sa fermeture et son exploitation, à savoir :

y AP n° 2009-1618 AD/1/4 du 22 octobre 2009 imposant la fermeture de l’ISDND et les pres-
criptions techniques pour la réhabilitation et le suivi trentenaire post-exploitation ;

y AP n° 2009-1619 AD/1/4 du 22 octobre 2009 portant prescriptions complémentaires pour
la réhabilitation du site ;

y AP n° n° 2009-1641 AD/1/4 du 27 octobre 2009 modificatif de l’AP n° 2009-1619 AD/1/4 du
22 octobre 2009 ;

y AP n° n°2012-981 DICTAJ/BRA du 28 août 2012 fixant une capacité maximale annuelle de
traitement et modifiant les critères d’admission des déchets sur l’installation de stockage
de déchets non dangereux de La Gabarre ;

y AP n° 2012 DICTAJ/BRA du 26 décembre 2012 prolongeant l’autorisation d’exploiter
l’ISDnD pour motif d’intérêt général.

Le site de la Gabarre occupe une superficie de stockage de l’ordre de 25 ha (donnée indicative)
sur un terrain naturel tourbeux (mangrove) depuis l’ouverture du site en 1973 :

conTexTe

Par un arrêt du 29 mars 2007, la France a été condamnée par la Cour de Justice de l’Union eu-
ropéenne en raison de l’existence sur son territoire de nombreuses décharges non autorisées.

Par courrier en date du 8 mai 2008, la commission Européenne a ensuite adressé une mise en
demeure aux autorités françaises. Le Département de la Guadeloupe contribuait à ce conten-
tieux puisqu’en 2008, 13 décharges non autorisées subsistaient sur son territoire. Depuis 8 dé-
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charges ont été fermées, trois ont été autorisées (La Désirade, Saint Martin, La Gabarre). Le
1er janvier 2011, les décharges de Terre de Bas, Terre de Haut et de Grand Bourg Marie Galante
ont été fermées.

Concernant le site de la Gabarre, le SICTOM de la Guadeloupe a été mis en demeure, par arrêté
préfectoral n°2009-1120 AD/1/4 du 16 juillet 2009, de régulariser la situation administrative de
l’ISDND. Par courrier en date du 24 juillet 2009, le syndicat a proposé au Préfet de prendre un
arrêté de fermeture administrative et de réhabilitation du site, assorti de prescriptions tech-
niques de fin d’exploitation. En conséquence, deux arrêtés préfectoraux ont été pris :
Arrêté préfectoral n°2009-1618 qui prononce la fermeture du site au 31 décembre 2012 et fixe
les prescriptions relatives à sa réhabilitation qui devra être achevée au 1er Août 2013 ;

Arrêté préfectoral n°2009-1619 qui porte prescriptions complémentaires pour la réhabilitation
dans le cadre du projet de construction d’une installation de traitement multi-filières ;

Dans ce cadre, le SICTOM a lancé un appel d’offres en vue de la réhabilitation de l’ISDND. Le
marché public de travaux a été attribué et notifié le 16 novembre 2010, au groupement Séché
Eco Services, groupe industriel reconnu dans les domaines du traitement et de la valorisation
des déchets, et Antilles Recyclage, son cotraitant qui assure dans le cadre de ces opérations, la
maîtrise administrative des achats et des approvisionnements liés aux matériaux d’importation
(exonération de l’octroi de mer) et la coordination des différents intervenants et sous-traitants. 
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La durée prévue de ce marché est de 3 ans : les travaux ont débuté en décembre 2010 et doivent
s’achever en août 2013. La fin d’exploitation du site, initialement prévue au 31 décembre 2012,
a été repoussée au 31 mars 2013 par l’arrêté n°2012-1404 afin de pouvoir mener à terme la réha-
bilitation de l’ISDND.

le coût global du projet est de 28 468 508, 65 €.Ce projet de réhabilitation de l’ISDND a fait
l’objet d’une demande de financement au titre du FEDER et auprès du Conseil Régional, du
Conseil Général et de l’ADEME. Le montant éligible des travaux a été arrêté à la somme de 23
660 097,64 € HT.
- FEDER : 13 486 255,60 €

- ADEME : 975 000,00 €

- SICTOM : 9 198 841,99 €.

Depuis décembre 2010, date de démarrage des travaux, les conditions d’exploitation du site
de la Gabarre se sont nettement améliorées afin de converger vers les dispositions de l’arrêté
interministériel du 9 septembre 1997 qui règlemente ce type d’installation : contrôle d’entrée
des déchets, recouvrement régulier des déchets entreposés, prise en compte des lixiviats et
du biogaz, etc.

2.1.2 eTaT d’avancemenT des Travaux

A la fin de l’année 2012, environ 10 hectares sur 25 ont été réhabilités, soit une avancée du projet
de réhabilitation de 40%. Cette surface réhabilitée est principalement localisée au niveau de la
zone 1. 
Durant l’année 2012, ce sont essentiellement des travaux de mise en place du complexe étanche
à la surface du massif de déchets remodelé, de VRD, et de réseaux de captage des lixiviats et
du biogaz, qui ont été réalisés.

En 2012 les travaux suivants ont été réalisés sur le site de la Gabarre :
• Travaux préparatoires ; 
• Gestion des lixiviats ;
• Gestion des eaux de ruissellement ;
• Barrière physique de séparation ;
• Mise en sécurité du site ;
• Terrassement/modélage massif de déchets zone 1 ;
• Couverture Complexe étanche zone 1 ;
• Intégration environnementale zone 1 ;
• Gestion du Biogaz.

Jusqu’alors, les travaux réalisés concernaient principalement la création des plateformes per-
mettant de recevoir les installations techniques le remodelage du massif de déchets. Ils se sont
poursuivis sur l’année 2012.
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Le programme de réhabilitation de l’ISDND de la Gabarre définit un phasage de travaux selon
3 zones principales (voir Figure 3) : 

• Zone 1 localisée à l’Est ; 
• Zone 2 localisée au Nord-Ouest ; 
• Zone 3 localisée au Sud-Ouest (zone subdivisée en 3 parties).

Les photos suivantes illustrent les travaux menés en 2012 sur les différents chantiers évoqués
(Source : Rapport sur l’avancée des travaux de réhabilitation de la décharge de la Gabarre à fin
2012).

• avancée générale : 

Vue d’ensemble
du massif 

au 31 décembre
2012 
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Mise en place de l’unité de traitement des lixi-
viats au premier semestre 2012 : 

• Travaux de maîtrise du massif des déchets : 

En 2012, ce sont les profils Nord, Sud de la 
zone 1, ainsi que le dôme complet qui ont 
été terrassés.

• Travaux de dégazage :

Une première phase de travaux de création des puits de captage de biogaz a eu lieu en Décem-
bre 2011 et a conduit à la réalisation de 36 puits.

Une seconde phase
de travaux de déga-
zage a été réalisée
en décembre 2012,
permettant d’avoir
un total de 57 puits
de dégazage, mon-
tés au sein du massif
de déchets.

N.B. : Après forage, chaque puits est équipé d’une tête de puits permettant le captage du bio-
gaz. 
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• Travaux d’étanchéité du massif de déchets :

Après reprofilage, le massif de déchets est recou-
vert de terre argileuse. Puis un complexe
étanche vient assurer un confinement des dé-
chets permettant une protection de l’environne-
ment, et une stabilisation.

• gestion des lixiviats :

De décembre 2011 à mars 2012, le groupement SES/AR a mis en place une unité de traitement
provisoire des lixiviats (Bioréacteur à Membranes ou BRM), cette unité n’a pas été fonction-
nelle avant janvier 2013, de par l’absence de raccordement électrique avant novembre 2012.

De janvier à mars 2012, les réseaux de drainage et de refoulement des lixiviats ont été mis en
place dans la zone 1 Est. Ces réseaux ont été installés durant les mois d’avril et mai pour la
zone 1 Nord et en juin pour la zone Ouest. De fin juin à décembre 2012, le réseau de drainage
et de refoulement a été mis en place sur la zone 1 Sud.

Parallèlement, au cours de cette année, une campagne d’essai visant à dimensionner une unité
de traitement phytobiologique a été menée. Les résultats sont attendus courant 2013.

A la fin de l’année 2012, 6 puits de contrôle des lixiviats ont été mis en œuvre en bas de talus
autour de l’ISDND.

• mise en sécurité du site :

Une première section de clôture a été installée autour du site durant le mois de décembre. La
mise en place de l’intégralité des clôtures du site se poursuivra en 2013.

2.1.3 - aménagemenTs prévus pour 2013

La fin d’exploitation du site au 31 décembre 2012 ne permettra pas d’atteindre les cotes finales
de réhabilitation projetées : un déficit de stockage de l’ordre de 500 000 m3 de déchets est
prévu. 

Ainsi, afin de continuer la réhabilitation de l’ISDND, SES a été mandaté par le SICTOM pour la
construction d’un nouveau casier de stockage de déchets : il sera implanté sur une surface de
6,5 ha et pourra accueillir 560 000 m3 de déchets.
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la plaTe-forme mulTifilières : le nouveau projeT de conTraT de parTenariaT

2.2.1 - la résiliaTion du conTraT de délégaTion de service public avec valorgabar

Compte tenu des manquements de VALORGABAR à ses obligations contractuelles, et faute
pour cette société de s’être conformée aux mises en demeure qui lui ont été successivement
adressées par le SICTOM, la DSP a été résiliée par délibération du Comité Syndical du 19 juin
2012. 

Cette décision a été notifiée à VALORGABAR par courrier du SICTOM en date du 26 juin 2012.
Ainsi qu’il ressort du rapport de présentation de la délibération du 19 juin 2012, cette décision
a été prise à raison des « manquements du délégataire à ses obligations contractuelles, en parti-
culier :

• la suspension de l’exécution du contrat de DSP non-autorisée par le SICTOM ;
• le non respect du calendrier contractuel en ce qui concerne le dépôt de dossiers complets
pour l’obtention des autorisations administratives ;
• l’invocation tardive de la théorie de l’imprévision.

Ces manquements sont susceptibles d’entraîner la résiliation pour faute du contrat de DSP. Ils
créent en effet un préjudice financier important pour le SICTOM, encore aggravé aujourd’hui par
un risque sérieux de perte des fonds FEDER alloués au projet. »
C’est pourquoi le SICTOM a formellement mis VALORGABAR en demeure de se conformer à
ses obligations contractuelles à plusieurs reprises. Ces mises en demeures étant restées sans
effet, une « ultime » mise en demeure a été adressée au délégataire en date du 24 mai 2012, le
SICTOM ayant précisé que faute, pour le délégataire, de se conformer à ses obligations sous
quinzaine, il serait contraint de résilier la DSP pour faute. Cette dernière mise en demeure est
également restée sans effet.

Le SICTOM s’est donc vu contraint de résilier la DSP le 19 juin 2012. 

la relance du projeT de plaTeforme sous forme de conTraT de parTenariaT

Le SICTOM a décidé de mettre en œuvre son projet dans le cadre d’un contrat de type PPP
pour la conception, la construction et la maintenance de ses futures installations de traitement
et de valorisation des déchets ménagers et assimilés.

Ce choix est justifié par :
• Le caractère indissociable des installations, puisque les caractéristiques de l’Unité de Va-
lorisation Energétique sont liées à la nature et à la quantité des sous-produits de l’Unité de
Valorisation Organique,
• La recherche de performances techniques (valorisation matière, organique et énergétique)
et économiques globales sur l’ensemble des installations. La performance économique in-
tègre les coûts d’investissement, les coûts de maintenance, les coûts prévisionnels d’exploi-
tation et les recettes prévisionnelles de valorisation.
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L’engagement global de l’opérateur tant sur la construction des installations que sur leur main-
tenance dans les conditions définies dans le contrat.

Le contrat sera conclu à l’issue d’une procédure de dialogue compétitif.
L’objet du dialogue est l’identification et la définition des moyens propres que les candidats
sont en mesure de proposer pour satisfaire au mieux les besoins du SICTOM.

Planning prévisionnel :

2.3 - l’inTensificaTion du disposiTif de collecTe sélecTive des emballages ménagers

La collecte sélective des emballages ménagers en bornes d’apport volontaire (BAV) a été mise
en place en 2009 dans 8 communes à savoir les Abymes, Anse-Bertrand, Goyave, Morne-à-l’Eau,
(Le) Moule, Petit-Bourg, Port-Louis et Pointe-à-Pitre.

En 2012, de nouvelles communes ont été équipées en bornes d’apport volontaire : 
- Marie-Galante ;
- Gosier ;
- Baie-Mahaut. 

Des bornes enterrées avaient été programmées pour la ville de Baie-Mahault. Cependant, des
dysfonctionnements de la société SODIS, société attributaire du lot, ont été mis à jour. Ainsi,
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faute pour cette société de s’être conformée aux mises en demeure qui lui ont été successive-
ment adressées par le SICTOM, le chantier a été arrêté.

Le tableau ci-après indique le nombre de BAV par collectivité à fin 2012 :

La collecte sélective de la ville de Baie-Mahault a été officiellement lancée les 3, 5 et 6 octobre
2012. Ces opérations de lancement ont consisté dans un premier temps à une opération de
communication au niveau d’un centre de loisir où plus de 150 enfants ont été sensibilisés, puis
dans des opérations de sensibilisation des adultes (devant les écoles de la ville et au centre
commercial de Destreland).

D’autre part, la commune a recruté 6 ambassadeurs de tri qui ont pour mission d’informer les
ménages sur les bonnes pratiques du tri, et répondre aux questions concernant la gestion de
leurs déchets.
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lancement de la collecte sélective à baie-mahault
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Le tableau suivant présente les dispositifs mis en œuvre dans le cadre du lancement :

gestion des ambassadeurs de tri :

Depuis 2009, le SICTOM a recruté des ambassadeurs de tri dans le cadre de contrat aidé. Ces
contrats ont été remplacés par un contrat unique d’insertion, le contrat d’accompagnement
dans l’emploi (CUI-CAE). La durée de ces contrats est de 24 mois. La plupart de ces contrats
sont arrivés à échéance en 2012 et n’ont pas été reconduits. Pour des raisons budgétaires, ces
emplois n’ont pu être pérennisés au sein du SICTOM. Les sondages réalisés par Qualistat ont
démontré l’inefficience de cette communication de proximité comparée à l’impact des vecteurs
de communication comme la télévision, la radio et France Antilles. En période de forte de
contraintes budgétaires, des choix ont été opérés en faveur d’une communication de masse.
Toutefois, une réflexion a été engagée pour la mise en place une équipe d’animateurs et de
suivi de la collecte sélective.

Dans le cadre de leur contrat, les ambassadeurs de tri ont suivi des formations visant l’adapta-
tion au poste de travail (animation, suivi de collecte). Des formations poursuivant aussi d’autres
objectifs  ont été également mis en œuvre: aide à la construction du projet professionnel, pré-
paration à un concours, remise à niveau, formation pré-qualifiante ou qualifiante.
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Le tableau suivant présente le statut, le territoire de sensibilisation, la date de fin de recrutement
et les formations suivies des ambassadeurs de tri en 2012. 

2.4 - une plus grande visibiliTé du sicTom auprès des guadeloupéens

durant l’année 2012, le sicTom a accru sa visibilité auprès des guadeloupéens par la création
d’un site internet. les assises des déchets avaient révélé cette attente aussi bien du côté des
agents du sicTom que des élus des communes membres.

Celui-ci est organisé en différentes sections : 
- « Actualités » ;
- « Le SICTOM » : permet de découvrir les activités et les missions du SICTOM ; 
- « Collectivités » : met en avant les Villes et les Communautés de d’agglomération membres et
leurs politiques de gestion des déchets ; 
- « Particuliers » : apprend les consignes de tri et fait connaître les circuits de collecte, de traite-
ment et de valorisation des déchets des habitants ; 
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- « Scolaires » : explique les consignes de tri aux plus jeunes ;
- « Professionnels » ;
- « Activités spécifiques ».

actualité du sicTom

présentation du sicTom
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présentation du tri des déchets

2.5 - une réorganisaTion des services

2.5.1- un renforcemenT de l’équipe d’encadremenT

En 2012, deux agents de catégories A ont été nommés en tant que stagiaires l’un à la Direction
du développement durable (Christelle DIOCHOT) et l’autre à la Direction de l’exploitation (Kate
CIPOLIN): l’une vient de la promotion interne et l’autre d’un recrutement externe.

Au total, les effectifs sont de 57 agents répartis dans les catégories suivantes :

• 3 cadres A : 1 catégorie A+ (ingénieur en chef de classe exceptionnelle), 3 agents de catégo-
ries A (2 ingénieurs territoriaux et un directeur territorial) ;
• 4 cadres B : deux rédacteurs territoriaux dont un CLM (Congé longue maladie) et 2 techni-
ciens territoriaux dont un CLM ;
• 50 agents de catégorie C.

Malgré l’effort de recrutement A et B, le taux d’administration reste faible : 0,1 pour 1000 habi-
tants (contre 1,1 pour les établissements intercommunaux) ainsi que le taux d’encadrement qui
reste cependant proche de la moyenne locale: 12,2% (la moyenne de Guadeloupe est de 11%)

Sur le site de la Gabarre, on recense 44 agents dont 4 agents d’encadrement : 2 ingénieurs terri-
toriaux et deux techniciens territoriaux ; le personnel technique y est majoritaire : on dénombre
34 adjoints techniques et un agent de maîtrise ; le personnel administratif est composé  de 5 ad-
joints administratifs. Ce personnel est réparti sur la déchèterie, sur le centre d’enfouissement,
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sur le poste de pesée et à l’enre-
gistrement. Un départ à la retraite
a été enregistré en 2012.

Au niveau du siège, le personnel
administratif est majoritaire ; on y
compte 10 adjoints administratifs,
2 rédacteurs territoriaux et un in-
génieur en chef. Il intervient dans
les services de direction, de comp-
tabilité-finances et des ressources
humaines.

Le graphique suivant illustre la répartition par catégorie du personnel titulaire :

2.5.2 - redéploiemenT du personnel

Le développement de l’envergure du SICTOM et donc, la multiplication de ses missions ont im-
posé à la direction du SICTOM de redéfinir sa stratégie en matière de ressources humaines.

En plus du renforcement de l’équipe d’encadrement, le syndicat a procédé au remaniement par-
tiel du personnel. 

Compte tenu d’un budget contraint et de la manifestation d’une envie forte de changement
d’une partie du personnel au sein de la structure, la direction du sicTom a pris comme parti de
faire évoluer son personnel, de développer les compétences et les potentialités des agents.

Sur la base du volontariat, certains agents se sont vus attribuer de nouvelles affectations à tra-
vers notamment :

• La mise à jour de l’organigramme avec la rédaction des fiches de poste,
• La nomination de deux nouveaux régisseurs (un régisseur d’avances et un régisseur de re-
cettes) et d’un nouveau mandataire,
• La nomination d’un nouveau coordonnateur de la déchetterie de la Gabarre,
• La nomination d’un nouveau coordonnateur du transfert des déchets des îles du sud (IdS),
• Le renforcement du service finances - comptabilité,
• Le renforcement de l’équipe de pesée (fusion des postes de contrôleurs d’accès et 
opérateurs de pesée),
• L’engagement d’une procédure de mise à disposition de 6 agents techniques dans le cadre
de la future exploitation externalisée de la zone de stockage des déchets en 2013.

le redéploiement du personnel se poursuivra en 2013.
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2.5.3 - evoluTion de la sTrucTure informaTique

Parallèlement à la restructuration de ses effectifs, le SICTOM a également poursuivi la rénova-
tion de sa structure informatique et télécom en ayant toujours pour visée une meilleure effi-
cacité des services.

Les principales améliorations consistent en :
• La mise en place de serveurs performants au niveau du siège et du site de la Gabarre avec
la réinstallation complète et la sauvegarde de nos bases de données ;
• L’interconnexion en réseau des deux serveurs ;
• Le renouvellement d’une partie du parc informatique ;
• La mise en place de messageries professionnelles ;
• La mise à jour de certains progiciels (ex : SEDIT Marianne) ;
• La refonte de la flotte téléphonique avec un changement d’opérateur (pour une meilleure
maîtrise des coûts et une meilleure gestion des forfaits).

Les avantages sont multiples : une meilleure protection des données, une communication faci-
litée entre les agents, une meilleure réactivité pour traiter le fonctionnement quotidien des ser-
vices.

2.5.4 - accompagnemenT du sicTom par différenTs experTs

Afin d’accomplir aux mieux ses activités et projets, et d’organiser son évolution structurelle pro-
fonde, le SICTOM s’est entouré de plusieurs entités compétentes en matière juridique, financière
et technique (cabinets, bureaux d’études) : Ernst & Young, Merlin, Bird & Bird, CSD, Rhéa Envi-
ronnement.

Cet accompagnement influence aujourd’hui le fonctionnement des services puisqu’en contact
permanent avec les responsables administratifs et technique, ces sociétés apportent une plus-
value qualitative sur la gestion du budget, des finances et des procédures de marchés publics.

2.6 - poursuiTe de l’amélioraTion des condiTions de Travail sur l’isdnd de la gabarre

L’évolution du fonctionnement général du SICTOM comprend différents volets notamment
l’amélioration des conditions de travail des agents.
Elles intègrent non seulement la prise en compte des besoins propres de chaque agent mais
aussi l’organisation globale des services.

La direction a souhaité dès le départ associer le personnel dans la démarche de progression des
conditions de travail. Le Rapport de Diagnostic Santé et Sécurité au Travail (RDSST) et le Docu-
ment Unique (DU) du SICTOM réalisés en fin 2011 par l’entreprise Agile Green Development ont
été présentés en janvier 2012 à l’ensemble du personnel. Ces documents ont été constitués à
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partir notamment de questionnaires réalisés auprès des agents. Ils ont permis ainsi d’identifier
les actions prioritaires. 

une des requêtes les plus vives des agents a été de renforcer le suivi médical du personnel.
une première étape a été franchie puisque l’équipe d’exploitation, la plus exposée au contact
des déchets, a bénéficié d’une campagne de vaccination contre la leptospirose.

Concernant le fonctionnement général des services de l’ISDND de la Gabarre, il convient de
mettre en exergue quelques actions ou faits apparus majeurs en 2012 :

n Le SICTOM a nommé un nouveau régisseur de recettes.
Il a dans ses prérogatives la gestion des flux entrants sur le site de la Gabarre. Il doit particuliè-
rement superviser les agents au poste de pesée, au bureau d’enregistrement et son manda-
taire.
Cette nomination a permis à ces agents d’avoir un interlocuteur privilégié pour les questions
usuelles liées à leurs postes et permettre au chef de service de plus se focaliser sur les travaux
d’exploitation et de réhabilitation (sans pour autant s’en dédouaner complètement).
L’arrivée du nouveau régisseur a pour dessein notamment d’améliorer la communication avec
les producteurs de déchets et le recouvrement des factures.

n Face au vieillissement du parc d’engins d’exploitation relativement dégradés et des coûts
élevés de leurs réparations, le conseil syndical a décidé de la réforme de ces matériels par dé-
libérations n°2012/04/74 du 11 avril 2012.

Le parc matériel du SICTOM concerné comprenait :

• 3 bulldozers ;
• 2 compacteurs à déchets ;
• 2 pelles mécaniques ;
• 1 tombereau ;
• 1 tractopelle.

Cette réforme s’est faite en deux temps : une partie du matériel a été écartée immédiatement
alors qu’une autre (1 bulldozer, 2 compacteurs, 1 tractopelle et 1 pelle) a été maintenue jusqu’en
décembre 2012. 

En parallèle, le SICTOM a fait appel à la location d’engins auprès d’entreprises privées. Cette
initiative présente plusieurs intérêts : 
L’équipe d’exploitation dispose de matériel en bon état et récent,
L’entretien, la maintenance et la réparation des engins sont assurés par le prestataire,
Faire appel plusieurs prestataires permet au SICTOM de bénéficier d’une certaine autonomie
et réactivité pour couvrir ses besoins.
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La poursuite de la coordination entre les chantiers réhabilitation/construction des alvéoles
menés par le groupement Séché Eco-Services et l’exploitation de la plate-forme de stockage
gérée en régie par le SICTOM a permis la mise en place d’un véritable plan d’exploitation.

Désormais, le travail s’effectue sur des zones restreintes avec pour conséquences, un meilleur
compactage des déchets et une sollicitation moindre des engins. Ces principes seront repris
pour l’exploitation des nouvelles alvéoles à partir de 2013.
Il est à noter que les performances en matière de compactage et donc la durée de vie d’une al-
véole sont subordonnées à la qualité du gisement des déchets dépotés. Le tri des déchets, sin-
gulièrement des encombrants et des déchets verts, sera indispensable.

n Le SICTOM est réquisitionné depuis 2009, par arrêté préfectoral n° 1510 PREF/DSV du 1er oc-
tobre 2009, pour la réception et l’enfouissement des déchets d’équarrissage et d’abattoirs sur
l’ISDND de la Gabarre. Cette particularité a toujours représentée une gêne importante pour
l’exploitation et le déroulement des travaux, ce que le SICTOM a signifié très tôt aux autorités
compétentes. Fin 2012, les pouvoirs publics ont donné une suite favorable à la requête du SIC-
TOM d’arrêter de recevoir ces déchets sur le site puisque ces derniers devraient être orientés
vers d’autres filières à compter du 1er janvier 2013.

n En 2012, l’ISDND de la Gabarre a fait l’objet de plusieurs visites de l’inspection des Installations
Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) (service de la DEAL Guadeloupe) dont
les sujets principaux étaient le constat de l’avancée des travaux et l’analyse des gisements dé-
chets.
Sur ce dernier point, ces visites ont abouti à des restrictions sur admissibilité de certains déchets
et à l’établissement de mises en demeure.
Le SICTOM avait déjà pris des dispositions essentielles notamment avec la signature d’une
convention avec ECODEC pour le tri, le conditionnement et la valorisation des fractions valori-
sables des DICB (Déchets Industriels et Commerciaux Banals). 

Néanmoins, la DEAL souhaitait que soit renforcée la maîtrise des déchets entrants : conformé-
ment à la réglementation en vigueur, plus aucun déchet valorisable ne doit être enfoui.

en réponse, le sicTom a donc interdit l’accès à l’isdnd aux véhicules transportant déchets
du type :

- boues, déchets de nettoyage de réseau, déchets de dégrillage,
- déchets inertes, gravats, déblais (sauf pour être valorisés sur le site),
- déchets verts des entreprises.

Concernant les déchets verts des collectivités, la résolution de cette problématique est plus
complexe car elle suppose de profondes modifications dans la collecte de ces déchets et la
mise en place d’un minimum d’infrastructures (par exemple : quai de transfert).
Pour traiter cette question, le SICTOM a mis en place un comité technique auquel étaient
conviés les responsables techniques de collectivités membres pour mener une réflexion collé-
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giale et dégager une ligne directive sur le traitement et la valorisation déchets verts issus des
ménages et ceux de collectivités elles-mêmes (entretien jardins et espaces verts).
Une note a été présentée officiellement par le SICTOM aux services de la préfecture, qui en
ont donné un avis favorable.

Toutes ces démarches, ont permis à l’isdnd de la gabarre de se rapprocher encore plus d’un
fonctionnement plus conforme pour ce type d’icpe. Ces changements poussent les agents
comme les usagers du site à faire évoluer leurs conceptions du lieu. Le site sera amené à encore
évoluer avec l’exploitation effective des nouvelles alvéoles et la fin des travaux de réhabilitation
dans les années à venir. 

2.7 - séminaire « 2012-2017 », quels défis pour le sicTom ? 

Les 11, 12 et 13 janvier 2012, l’ensemble des acteurs de la filière déchets a été réuni dans le cadre
d’un séminaire intitulé : « 2012-2017, quels défis pour le SICTOM ? ».

A mi-mandat et à l’occasion de la mise en place d’une nouvelle direction générale les élus du
SICTOM ont souhaité faire un bilan des actions du syndicat après 4 ans de mandature et de tra-
cer les prochaines étapes du syndicat mixte de traitement des ordures ménagères.

Un séminaire a ainsi été organisé. Deux journées ont été dédiées aux constats et aux prospec-
tives, permettant de tracer les prochaines étapes du syndicat.
Une demi-journée supplémentaire a permis de découvrir l’ISDND et les chantiers en cours à tra-
vers des visites.

ce séminaire a connu un vif succès avec une centaine de participants par journée et a permis
au sicTom de mettre en place un plan d’actions quinquennal.

Dans cette logique, il a été  envisagé l’organisation « d’Assises des déchets » en 2013 sur le
même format et avec une participation du grand public afin d’accroitre la transparence et la li-
sibilité du syndicat.
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3 - pRincipaux indicateuRs techniques

3.1 - TerriToire eT organisaTion

Le SICTOM est chargé du traitement des déchets ménagers et assimilés de ses Communes mem-
bres.
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figure 2: organisation du territoire du sicTom de la guadeloupe (source: sicTom, 2012)

3.2 - TraiTemenT des décheTs

3.2.1 - informaTions générales

Les déchets pris en charge par le SICTOM de la Guadeloupe sont répartis entre trois installations
classées : 
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(*) Convention SICTOM / ECODEC. 

figure 3: implantation des trois sites de traitement (source: sicTom, juillet 2007)

3.2.2 - insTallaTion de sTockage de décheTs non dangereux (isdnd) de la gabarre

Au sens de l’arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié le 19 janvier 2006, le site de la Gabarre
est une installation de stockage de déchets non dangereux. De classe 2, il ne peut recevoir que
des ordures ménagères et des déchets assimilés à celles-ci. Le centre de stockage de la Gabarre
est autorisé par l’arrêté préfectoral n°2009-1618.

le procédé d’enfouissement utilisé dans cette installation est le suivant :
• Vérification de la conformité administrative, détection de la radioactivité et contrôle des dé-
chets ;
• Pesage des véhicules autorisés ;
• Déversement des déchets dans une alvéole sous le contrôle d’un agent d’exploitation;
• Epandage et compactage des déchets avec un compacteur.

3.2.2.1 - une diminution des quantités de déchets reçus à l’isdnd de la gabarre en 2012
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Le tableau ci-dessous récapitule les tonnages de déchets enregistrés à l’ISDND de la Gabarre
durant l’année 2012 :  

N.B. : nous avons rappelé les quantités pour les années 2010 et 2011. Les postes de « matières »
ne correspondant pas d’une année sur l’autre. En effet, suite aux différentes visites de l’Inspec-
tion des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, le SICTOM a dû procéder
à une requalification des déchets entrants. Ce changement a pour intérêt de renforcer l’orien-
tation des déchets d’entreprises vers le centre de tri (avec lequel le SICTOM est conventionné)
ou vers les autres filières adaptées.

figure 4: quantité de déchets enregistrée à l’isdnd de la gabarre en 2012 
(source: sicTom, 2013)
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les graphiques ci-après représentent l’évolution des quantités totales et par matière entre 2008
et 2012 :
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Entre 2011 et 2012, les quantités de déchets enfouis sur l’ISDND de la Gabarre ont diminué de 31 531 tonnes soit
de près de 14%.

Cette variation démontre bien l’impact des dispositions prises par le SICTOM pour respecter au mieux la légis-
lation en vigueur en matière d’admissibilité des déchets sur une ISDND. Le SICTOM poursuit son effort d’orien-
tation  des déchets valorisables (et particulièrement les fractions valorisables des déchets industriels et
commerciaux banals (DICB)) vers les filières les plus adaptées.
En effet, à compter du 1er février 2012, les consignes suivantes ont été appliquées :
• Les déchets verts issus des activités des entreprises sont interdits sur l’ISDND ;
• Les déchets inertes (terres, gravats) sont également interdits sur l’ISDND sauf en cas de valorisation
sous forme de matériaux de couverture du massif de déchets ou pour la construction des voies de circulation
ou de quai de déchargement dans la zone de stockage (après la signature d’une convention entre le SICTOM
et le producteur du déchet) ;
• Les boues, les déchets de station d’épuration d’eaux usées sont interdits sur l’ISDND même avec une
siccité supérieure à 30% ;
• Les emballages en mélange, les déchets de construction, les matières plastiques et autres déchets
d’entreprises en mélange sont orientés systématiquement vers le centre de tri.
Ces nouvelles règles expliquent donc les baisses importantes enregistrées pour les déchets verts, les embal-
lages en mélange.
Des marges de progrès existent puisque 9072 tonnes de déchets verts des Communes sont encore enfouis
dans l’ISDND.  Ces déchets devraient être valorisés dans des centres agréés. Les stratégies pour le traitement
de ces déchets verts n’ont pas été finalisées en 2012 mais des engagements ont été pris pour une régularisa-
tion de la situation en 2013. 
A périmètre constant, on constate une baisse des quantités d’ordures ménagères (-17% entre 2011 et 2012).
Celle-ci peut s’expliquer par le fait que certaines communes ont renforcé leur dispositif en matière de collecte
des déchets :
• Mise en place de la collecte sélective des emballages ménagers ou développement du maillage en
point d’apport volontaire ;
• Réduction des quantités des déchets d’entreprises confondus avec les ordures ménagères ;
• Mise en place de la collecte séparative des déchets verts, des DEEE, des encombrants métalliques
(par la création de point d’apport volontaire, de point de regroupement, de circuit de collecte spécifique ou
par la distribution et le suivi de composteurs de biodéchets).
L’augmentation des tonnages d’encombrants s’expliquerait en partie par le développement de dépôts sau-
vages sur le territoire. Les services municipaux de collecte indiquent que l’interdiction des fractions valorisa-
bles des déchets d’entreprises sur l’ISDND auraient entraîné un report de ces fractions sur les encombrants
des ménages. Cette situation a été considérée comme une contrainte forte par certains professionnels Aussi,
une partie de ces déchets d’entreprises s’est donc retrouvée sur les voies publiques, obligeant les communes
à en prendre la charge pour des raisons évidentes de salubrité publique.
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Comme présenté précédemment, les ordures ménagères représentent 51,4%, soit plus de la moitié des dé-
chets reçus à la décharge en 2012 (contre 62,2% en 2011). Les encombrants, représentant 28,9% du total des dé-
chets enregistrés en 2012 (contre 24,8% en 2011) constituent le deuxième groupe de matière le plus déposé à la
décharge en 2012.

figure 5: Tonnages de déchets enregistrés à l’isdnd de la gabarre entre 2008 et 2012 (source : sicTom, 2013)

La provenance des déchets en 2012

figure 6: répartition des quantités de déchets enregistrés à l’isdnd de la gabarre en fonction 
de leur provenance en 2012 (sicTom, 2013)
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En 2012, 84% des déchets apportés à l’ISDND de la Gabarre provenaient des collectivités membres
du SICTOM (soit une progression par rapport à 2010 (76%) et 2011 (79%)). 

En dehors des Communes membres du SICTOM de la Guadeloupe, les autres tiers déversant des
déchets sur le site de la Gabarre sont :
- Les entreprises privées et publiques,
- Les établissements publics (établissements d’enseignement, centres hospitaliers…).

3.2.2.1.2 - Tonnage par nature des déchets

Le tableau ci-dessous récapitule les déchets enregistrés par nature de déchets pour les Com-
munes membres. Les informations notées en bleu correspondent aux natures de déchets enregis-
trés en plus fortes quantités.
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Les tonnages de déchets apportés à la décharge ont diminué de 14% par rapport à 2011 (soit – 31 500 tonnes).

En 2012, 51% des déchets apportés à la décharge étaient des ordures ménagères et ce en grande majorité par
les collectivités membres. Toutefois, le tonnage total d’ordures ménagères est en diminution de 17,3 % par rap-
port à 2011 et le tonnage d’ordures ménagères des Communes membres est en diminution de 14,4 %.  

Comme précisé précédemment, il convient de souligner la croissance de +16 % du tonnage d’encombrants ap-
portés sur la période, qui constitue la poursuite de la dynamique de l’année précédente (+22%). 

Les déchets verts ont quant à eux diminué de 38 % sur l’année 2012 (cette baisse fait suite à une diminution de
20 % sur l’année 2011) au regard de la mise en conformité présentée précédemment.

Pour les communes membres du SICTOM, les types de déchets les plus importants en termes de tonnages
sont :
• Les ordures ménagères et déchets assimilés aux ordures ménagères (qui représentent 60,4%) en di-
minution de 14 % par rapport à 2011 ;
• Les encombrants (qui représentent 33%) en croissance de +16% par rapport à 2011 : ils sont souvent
mélangés dans les apports avec des déchets interdits ; 
• Les déchets verts (qui représentent 5%) soit une diminution de - 37% par rapport à 2011.
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récapitule les dé-
chets par nature
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N.B. : la partie
« SICTOM de GPE »
est composée de
déchets non valo-
risables corres-
pondant aux
tonnages de dé-
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répartition entre collectivités membres du siTcom

Abymes (23%), Baie-Mahault (18%) et Gosier (12%) sont dans l’ordre les trois communes déposant le plus de dé-
chets à la décharge de la Gabarre. Ceci est notamment dû à l’importance de la population et de l’activité (tou-
risme, zone industrielle de Jarry, etc.) présentes dans ces communes.
Il est à ce titre intéressant de souligner la forte proportion d’encombrants apportés par ces trois collectivités.
Notamment, la ville de Baie-Mahault a apporté davantage d’encombrants (14 582 tonnes) que d’ordures mé-
nagères (13 754 tonnes) en 2012.
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figure 7: répartition des types déchets par collectivités en 2012 (source: sicTom, 2013)
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3.2.2.1.3 - Ratio de production de déchets par kg et par habitant

Rapportées à la population, les quantités de déchets produits sont les suivants :
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situation des communes membres du sicTom par rapport aux performances nationales en
2009 (source : « chiffres clés – déchets », ademe, edition 2012)

Le tableau suivant reprend les ratios présentés par l’ADEME (Agence De l’Environnement et
de la Maîtrise de l’Energie) :

figure 8: principaux ratios des collectivités membres du sicTom de la guadeloupe en 2012 (source: sicTom, 2013)



54

• Les ratios ont diminué pour tous les types de déchets : Par rapport à la moyenne nationale
(-1,1%), la diminution des ratios est plus nette (-3,4%) pour les ordures ménagères ;

• Pour les déchets du type « ordures ménagères », les ratios des communes sont globalement
supérieurs à la moyenne nationale : certaines communes se distinguent par des ratios élevés
comme Terre de Haut et Saint-François. Cette situation est liée à la persistance dans les dé-
chets enregistrés comme étant des ordures ménagères, de volumes importants de DICB (dé-
chets industriels et commerciaux banals) et de déchets verts collectés en mélange avec des
déchets ménagers ; 

• Comparées aux performances nationales évaluées à 587 kg/hab/an, les données globales
des communes sont très disparates en fonction du degré d’urbanisation, de la présence d’une
zone d’activité économique ou touristique.

• Comme précisé précédemment, les ratios globaux sont particulièrement élevés pour Baie-
Mahault, Gosier, les Abymes, Pointe-à-Pitre et Terre-de-Haut.

• Les communes ayant un habitat de type rural (Anse Bertrand, Morne à l’Eau, Terre de Bas)
présentent les ratios les plus bas.

La quantité d’ordures ménagères produites par la population du SICTOM positionne le Syndicat à un niveau
proche de la moyenne nationale. Le ratio de production de déchets s’élève en effet à 361kg par habitant et par
an, à un niveau proche de la moyenne nationale (311 kg par habitant). La réduction des ordures ménagères est
bien entamée grâce à une amélioration des pratiques des guadeloupéens. Le geste de tri commence à s’ancrer
dans les habitudes.
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3.2.2.1.4 - Informations complémentaires

n passage de véhicules transportant des déchets sur l’isdnd de la gabarre :

en 2012, il a été enregistré 48 465 passages de véhicules soit en moyenne 156 passages par jour (la décharge
étant ouverte du lundi au samedi).

Cette diminution du nombre de passages de – 17,7% par rapport à 2011 est due à la très forte diminution du nom-
bre de passages des tiers (-47%) à laquelle s’est ajoutée une baisse du nombre de passages des membres (-5%).
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3.2.2.2 - bilan matière de la gestion actuelle :

La gestion des Déchets sur le SICTOM s’est traduite, en 2012, par les ratios suivants (valeurs
arrondies) :

• 383 kg/habitant/an d’OMA dont 8 kg à travers les collectes sélectives et 409 kg d’OM ré-
siduelles
• 246 kg/habitant/an de déchets ménagers occasionnels (encombrants, déchets verts, …)
soit au total 629 kg de Déchets Ménagers et Assimilés.
• 4,80 kg/hab/an d’emballages ménagers et 6,51 kg/hab/an de verre : soit un total de 11,31
kg/hab/an (42,4 % d’emballages ménagers et 57,6 % de verre).

modaliTes d’aTTeinTe des objecTifs des lois grenelle

objectif relatif aux oma :
un premier objectif du grenelle est de réduire les om et assimilés (oma) de 7% par habitant
à horizon 5 ans : partant de 383 kg, l’objectif est que le ratio d’oma passe à 356 kg.
Plusieurs actions complémentaires seront nécessaires pour atteindre cet objectif à horizon
2015 : détournement de DIB présents dans les OMA (collecte séparative), baisse du tonnage
d’emballages ménagers correspondant à la poursuite de la tendance observée depuis 1997 (-
1%/an d’emballages mis sur le marché), baisse de la production d’OM par le biais de la préven-
tion (Stop Pub, modification des modes de consommation),… baisse de la collecte d’OM par
le biais de la réduction à la source (compostage individuel d’ordures ménagères par exemple),
détournement de déchets organiques présents dans les OM par exemple (collecte séparative),
…

objectif relatif aux emballages ménagers :
orienter (première intention) vers la valorisation matière ou organique 75% des emballages
ménagers (contre 7 kg, soit 10% actuellement).
Dans l’hypothèse de la baisse de 1%/an de la mise d’emballages sur le marché depuis 1997, le
Gisement d’Emballages Ménagers passe à 62 kg à horizon 2015, soit une baisse de 8 kg.
L’objectif d’orientation vers la valorisation matière ou organique de 75% de ce gisement cor-
respond à la valorisation matière ou organique de 47 kg / hab d’emballages, contre 11 kg en
2012 (ce qui représente une hausse par rapport à 2011 : 7 kg).  en 2011.

au cours de l’année 2012, il a été enregistré 38 727 passages de camions transportant des déchets pour le
compte des communes membres du sicTom de la guadeloupe : ce chiffre est en diminution de 5% par rapport
à l’année 2011.

46,1% des véhicules enregistrés transportaient des ordures ménagères, 40,4% des encombrants et 12,8 % des
déchets verts. le passage des véhicules est donc bien représentatif de l’activité de la décharge, concentrée
sur la réception d’ordures ménagères et d’encombrants.
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objectif relatif aux dma :
orienter (première intention) vers la valorisation matière ou organique 45% des dma
(dma = oma + déchets ménagers occasionnels tels que encombrants, déchets verts) à hori-
zon 2015.
La production de DMA est la somme : Production d’OMA + Production de Déchets Ménagers
Occasionnels.
- OM et assimilés = 383 kg
- Déchets Ménagers Occasionnels = 246 kg (production supposée stable).
Pour atteindre l’objectif ambitieux des 45 % de valorisation (contre 1% aujourd’hui), il faut com-
biner :
1/ la valorisation organique des OMA (compostage des OMr dans le cadre de la future plate-
forme) ; 
2/ la valorisation matière des OMA (collecte sélective, tri mécanisé des OM dans le cadre de la
future plate-forme) ;
3/ et la valorisation matière et organique des Déchets Ménagers Occasionnels que sont les en-
combrants, les déchets Verts, déchets de chantier…

objectif relatif à l’incinération et au stockage :
diminution de 15% d’ici 2015 des quantités de déchets partant en incinération ou en stockage.
Les tonnages de DMA actuellement destinés au stockage étaient en 2011 de 179 090 t soit 636
kg / hab. En 2012, ils ont été de 163 163 t soit 587kg/hab/an.
Une diminution de 15% se traduirait par une diminution de 95 kg soit une limitation à 541 kg des
Déchets Municipaux destinés à l’incinération ou au stockage en 2015.
Les actions entreprises permettront déjà d’atteindre ces objectifs (réduction des OMA de 7%,
valorisation organique et matière de 45% des DMA). 
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3.2.3 - la décheTTerie edouard béniTo-espinal

La déchetterie « Edouard BENITO-ESPINAL » a été construite en 2003 et est actuellement ex-
ploitée par le SICTOM de la Guadeloupe. Elle est destinée à l’usage des particuliers. Elle est
ouverte du lundi au samedi en journée continue de 7h à 17h et fermée les jours fériés et le di-
manche.

3.2.3.1 - les déchets admissibles à la déchetterie

Le tableau ci-dessous récapitule les déchets admissibles à la déchetterie et les quantités re-
çues :

Au regard de ces données, il convient tout d’abord de souligner la forte diminution du tonnage de batteries
traitées : cette situation s’explique par l’existence de vols dès que les batteries sont déposées. Il pose le pro-
blème de l’accès du site, qui devra être revue et de la mise en en œuvre de mesures de lutte contre le chiffon-
nage.
En outre, l’augmentation des déchets verts traduit le fait que de plus en plus de professionnels fréquentent la
déchetterie.
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3.2.3.2 - fréquentation de la déchetterie et provenance des usagers

la fréquentation de la déchetterie est mesurée par le nombre d’enregistrements de déchets.
Un enregistrement correspond au passage d’un usager pour un type de déchets. 
En effet, un individu peut vouloir éliminer des déchets de natures différentes lors d’un même
passage. Il y a donc autant d’enregistrements que de types de déchets éliminés et ce pour une
même personne.

Ci-dessous le nombre d’enregistrements par mois au cours de l’année 2011 et 2012 :

figure 9: nombre d’enregistrements à la déchetterie de la gabarre en 2011 et 2012 par mois (source: sicTom, 2013)

La fréquentation de la déchetterie est restée stable sur 2012 par rapport aux années passées bien que la répar-
tition de la fréquentation mensuelle évolue par rapport à 2011.
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en fonction de leur éloignement par rapport à la déchetterie, certaines communes membres
utilisent davantage cet équipement que d’autres :

figure 10: nombre d’enregistrements à la déchetterie de la gabarre en 2012 par provenance des usagers 
(source: sicTom, 2011)
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figure 11: répartition des enregistrements suivant la provenance des usagers en 2012 (source : sicTom, 2013) et évolution
de cette répartition de 2010 à 2012

La fréquentation de la déchetterie par des usagers provenant des communes membres
du SICTOM est plus importante que celle correspondant aux usagers originaires d’autres col-
lectivités. L’éloignement est un facteur discriminant pour la fréquentation de la déchèterie.

En 2012, la part des communes membres dans la fréquentation de la déchetterie par usa-
ger est en progression : elle atteint 92 % en 2012 contre 88 % en 2011 et 87 % en 2010. 

De façon générale, ces résultats montrent que la déchetterie dessert une population distante
de 10 à 20 kilomètres du site. Ils confirment l’idée que les guadeloupéens ont besoin d’un outil
de proximité en complément des autres outils de tri et de collecte.

Le tableau ci-dessous récapitule le nombre d’enregistrements réalisés entre 2011 et 2012 en
fonction de la nature des déchets :
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Comme en 2011, les usagers se déplacent à la déchetterie pour y éliminer essentiellement leurs emballages mé-
nagers ainsi que leurs papiers/cartons. 
Le nombre d’enregistrement est en hausse de 5% en 2012. 
Les bornes des déchetteries ont l’avantage d’être entretenues, contrairement à celles dans les communes. 
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3.2.3.3 - les visites de classe de la déchetterie

Le tableau suivant présente les visites de classe effectuées en 2012. A noter que le SICTOM
ne dispose dans certains cas pas du nombre d’élèves ayant participé à la visite.
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3.2.4 - collecTe sélecTive des emballages ménagers

3.2.4.1 - rappel du dispositif

Le dispositif mis en place par le SICTOM est la collecte sélective en apport volontaire. Des
points d’apport volontaire (PAV) sont mis en place sur le territoire des communes afin que la po-
pulation puisse y déposer ses emballages recyclables. Un PAV est composé de deux bornes de
tri.

Dans certaines communes, à certains emplacements particulièrement fréquentés, il peut
arriver que le nombre de BAV soit doublé. Ces arrangements sont réalisés avec la totale compli-
cité des communes.

Le principe général du tri est le suivant :

Emballages en 
plastique,
en papier/carton,
en aluminium, 
en acier
les JRM1

La collecte des bornes de tri est assurée par la société Espaces services pour l’ensemble
des communes du groupement.

En fin de circuit de collecte, les déchets d’emballages sont alors acheminés soit au centre
de tri ECODEC soit au niveau de la société AER (Antilles Environnement Recyclage) qui sert de
transitaire et de site de regroupement pour le recycleur des emballages en verre. ECODEC est
chargé de séparer les flux d’emballages issus des bornes bleues et de les conditionner sous forme
de balles.

Conformément à la garantie de reprise, Eco-Emballages a déterminé les repreneurs des
emballages à recycler :

Emballages 
en verre

1 JRM : journaux/revues/magazines
2 Déchets indésirables : déchets qui ne sont pas admissibles dans le dispositif de collecte sélective (emballages souillés, déchets 
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3.2.4.2 - Tonnages d’emballages reçus en 2012

n les emballages en verre : evolution des quantités collectées et ratios de l’année 2012 :

* N.B. : les ratios ne sont pas calculés pour Baie-Mahault, Marie-Galante et Gosier car les chiffres
de tonnage ne représentent qu’un seul semestre. Le ratio total a également été réalisé sans ces
communes. 
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figure 12: quantités d’emballages en verre collectés dans les communes en 2011 et 2012 (source: ecodec, 2013)

Au regard de ces chiffres, il est important de souligner que les résultats de Gosier, Baie-Mahault et Marie-Galante
ne sont que sur un semestre.
En outre, le SICTOM a rencontré des difficultés pour la collecte des BAV de Marie-Galante, ce qui a conduit à
bloquer le processus pendant plus de deux mois. 

Ces résultats montrent que : 
• Le tonnage global d’emballages en verre collectés a augmenté en 2012. Cette évolution est due princi-
palement à l’intégration des tonnages de la collecte sélective des communes de Baie-Mahault, Gosier, Marie
Galante, Saint-François ;
• Toutefois, le ratio en kg/hab/an est en diminution : il atteint 6,12 kg/hab/an en 2012 contre 7,07 kg/hab/an
en 2011 ; sans les nouvelles communes, ce ratio est en augmentation puisqu’il atteint 7,60 kg/hab/an en 2012. 
• Il convient de souligner que la Désirade valorise son verre sur place.

Enfin, Terre de Haut a amélioré son équipement pour le traitement du verre par l’acquisition, par le biais du SIC-
TOM, d’un broyeur de verre qui a été mis en service en fin d’année 2012.
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broyeur de verre acquis par Terre de haut

figure 13: performance des communes en terme de collecte des emballages en verre en 2012 (source: sicTom, 2013)

Les habitants de Terre-de-Bas et de Terre-de-Haut déposent en moyenne 52 kg/hab/an tandis que la moyenne
des autres communes (hors Terre-de-Bas et Terre de Haut, et hors nouvelles communes (Marie-Galante, Gosier,
Baie-Mahault)  est de 6,85 kg/hab/an pour le reste des communes. Cela s’explique par l’ancienneté du dispositif
de collecte sélective en BAV et en porte à porte ainsi que la forte activité touristique de la zone.
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n les emballages en mélange + jrm (journaux / revues / magazines) : evolution des quantités
collectées et ratios de l’année 2012 :

,76 929,58
172 332 5,39

figure 14: quantités d’emballages en mélange collectés dans les communes en 2010 et 2011
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figure 15: performance des communes concernant leurs tonnages d’emballages en mélange collectés en 2012 (source: sic-
Tom, 2013)

n Tonnages des matériaux valorisés issus de la collecte des emr entre 2011 et 2012 : 

Ces résultats montrent une augmentation des tonnages de quantités collectées.
En outre, en réalité, le total de collecte d’emballage en  mélange et de JRM est encore supérieur au chiffre in-
diqué dans la mesure où à Marie-Galante, Baie-Mahault et Gosier seulement 6 mois de collecte ont été comp-
tabilisés.
Enfin, il convient de mettre en avant que le SICTOM a rencontré des difficultés durant l’année 2012 pour ache-
miner les déchets des îles du Sud.

Le verre représente la très large majorité des emballages valorisés en termes de tonnages, ce qui s’explique
notamment par la plus grande facilité pour les usagers de trier le verre plutôt que les emballages en mélange.

Les habitants de Terre-de-Haut déposent dans les BAV plus de 4 fois plus d’emballages en mélange que les
autres communes.
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On observe une augmentation des tonnages d’emr valorisés (tous matériaux confondus), no-
tamment grâce à l’intégration de nouvelles collectivités au dispositif.

Cette augmentation des tonnages s’est accompagnée d’une augmentation des tonnages de
matériaux valorisés (1 965 tonnes valorisées en 2012 contre 1 921 tonnes en 2011).

n les refus de tri :

Les refus de tri atteignent 324 tonnes en 2012 (contre 316 en 2011), soit 14,1 % du gisement :
cette proportion est stable par rapport à l’an dernier.

3.2.4.3 - la communication sur la collecte sélective

La communication privilégiée par le SICTOM comporte un volet important de communication
de proximité. 

Celle-ci passe essentiellement par un contact direct avec la population. Elle est réalisée par une
équipe d’ambassadeurs de tri coordonnée par le chargé de mission. Elle peut prendre plusieurs
formes :

•  Sensibilisation dans les établissements scolaires,
•  Organisation de manifestations,
•  Tenue de stand d’information,
•  Sensibilisation « en porte-à-porte ».

Le but de ces différentes opérations est de :

•  Faire découvrir à la population le dispositif de collecte sélective,
•  Expliquer ou rappeler les consignes de tri oralement mais également à partir de supports
écrits (tels que les guides de tri, les aide-mémoire…),
•  Augmenter les tonnages et améliorer la qualité des emballages collectés et triés en attei-
gnant un grand nombre de personnes.

n opérations « communication en porte à porte » :

Les secteurs choisis pour les opérations de « communication en porte-à-porte » corres-
pondent soit à des zones où des baisses de tonnages ont été constatées soit à des zones où
des quantités importantes de déchets indésirables ont été enregistrées2.
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n opérations de sensibilisation dans les écoles

2 200 élèves ont été sensibilisés en 2012 contre 5 215,
soit une baisse de 57 %.  

n les autres animations

Le nombre de personnes sensibilisées en 2012 dans
le cadre des autres animations a fortement aug-
menté : il atteint 41 970 contre 4 202 en 2011. 

Ci-après, le stand pour la semaine du développe-
ment durable :

1 Déchets indésirables : déchets qui ne sont pas admissibles dans le dis-
positif de collecte sélective (emballages souillés, déchets autres que des
emballages recyclables – ordures ménagères, encombrants, déchets
verts).
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Ci-après, les opérations de communication du Carnaval :  
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Ci-après les opérations de communication à
la semaine de l’environnement :

Ci-après, les opérations de prévention au
Moule et à Gosier :   
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n deux films : 

Les opérations de communication concernant la collecte sélective ont été marquées en 2012
par la production de deux films : 
Un film institutionnel consacré au SICTOM ; 
Un film consacré à la collecte sélective. 

Les copies d’écran suivantes sont relatives au film institutionnel sur le SICTOM :
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Les copies d’écran suivantes sont relatives à la collecte sélective : 
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3.2.5 - TraiTemenT des dib

l’article l.2244-14 du cgcT précise que les collectivités peuvent assurer l’élimination des dé-
chets commerciaux et artisanaux sous réserve qu’ils puissent être traités sans contraintes par-
ticulières. cette prise en charge fait l’objet de redevance spécifique.

Le SICTOM de la Guadeloupe a signé en novembre 2009 avec ECODEC une convention afin que
cette société puisse prendre en charge la valorisation des DIB (déchets industriels banals) ache-
minés sur le site de la Gabarre. Une nouvelle convention a été signée le 18 Juin 2011, celle-ci pré-
voit une actualisation de la tarification et notamment une dégressivité de la redevance de tri
des emballages en fonction du tonnage traité. Les déchets industriels banals (DIB) sont des dé-
chets issus des entreprises et des établissements autres que les ménages pouvant être traités
dans les mêmes conditions et filières que les déchets ménagers non dangereux. Les DIB pris
en compte sur le site de la Gabarre sont ceux issus des entreprises privées et publiques, des
établissements publics et des collectivités non membres du SICTOM de la Guadeloupe.

La prestation d’ECODEC consiste à trier, à conditionner, à orienter les DIB suivants vers les fi-
lières de valorisation adéquats :

• Les emballages recyclables, 
• Les matières plastiques, 
• les déchets métalliques,
• les déchets en bois non traités.

Les quantités de DIB traités par ECODEC en 2012 sont présentées ci-après :
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figure 16: quantités dib traités par ecodec en 2012 dans le cadre de la convention (source: ecodec, 2013)
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Les quantités de déchets reçus à ECODEC pour l’année 2012 sont en diminution par rapport à 2011 puisque leur
montant est divisé par deux.

En 2012, la Direction de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement (DEAL) de Guadeloupe a mené
différentes actions à l’attention du SICTOM sur l’admissibilité des déchets à l’ISDND de la Guadeloupe mais éga-
lement vers les entreprises sur le même thème. 
En effet, ce service déconcentré de l’Etat avait pour objectif de réduire au maximum les quantités de DICB en-
fouis en agissant à sa source : les producteurs de déchets étaient ainsi sensibilisés et incités à extraire la part
valorisable de leurs déchets afin de les orienter vers d’autres installations.

Par conséquent, en fonction de la nature de leurs déchets, beaucoup d’entreprises ont eu comme démarche :
-          de les transférer directement vers des centres de tri ou de valorisation ; 
-          de les éliminer sur d’autres installations de stockage.

De plus, l’augmentation des prix de traitement des déchets appliqués par le SICTOM a accru considérablement
le poids financier du traitement des déchets pour les sociétés, poussant donc celles-ci à définir d’autres straté-
gies pour la gestion de leurs déchets.

Ces éléments expliqueraient donc la diminution importante de DICB traités par le SICTOM (dans le cadre de la
convention signée ECODEC).

Parallèlement à cette diminution, dans un mouvement déjà engagé en 2011, il a été constaté une amélioration
du pourcentage des tonnages de déchets valorisés (50 % en 2012, 40% en 2011 et 18% en 2010). On note une meil-
leure qualité du gisement en 2012.
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4 pRincipaux indicateuRs financieRs

4.1 - bilan annuel

4.1.1 - modaliTés d’exploiTaTion

Le tableau ci-dessous rappelle les modalités de traitement des déchets pris en charge par
le SICTOM de la Guadeloupe :

prestations modes d’exploitation commentaires

4.1.2 - quelques élémenTs financiers : le sicTom, un syndicaT en cours de

resTrucTuraTion financière

Le budget 2012 a été exécuté de la manière la suivante :

A noter que ce résultat n’intègre pas le report des excédents budgétaires antérieurs ainsi que
les restes à réaliser sur la section d’investissement.
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4.1.2.1 - la section de fonctionnement 2012 : une maîtrise des dépenses 
de fonctionnement

1°) les charges de fonctionnement
n.b. : les montants indiqués dans cette partie sont les montants mandatés. 

les dépenses de fonctionnement s’établissent à 16 225 092 € (ca 2012) soit une diminution
de 11,8% par rapport à l’année précédente.
Les charges de fonctionnement se répartissent de la façon suivante :

A l’exception du chapitre « Charges exceptionnelles », l’ensemble des chapitres présentés ci-
dessus sont en baisse par rapport à l’année 2011, et notamment : 

• Les charges à caractère général diminuent de 3 % par rapport à 2011 ; 
• Les charges de personnel et frais assimilés sont en baisse de 3% en 2011 ; 

les dépenses de fonctionnement représentent ainsi un coût de :
• 59,3 € par habitant (base de 273 156 habitants) ;
• 99,4 € par tonne de déchets traités (sur la base des tonnages apportés par les collectivités
membres : 163 163 tonnes).

principales prestations rémunérées à des organismes privés ou publics en 2012

Les différentes activités et compétences du SICTOM de la Guadeloupe ont nécessité un
certain nombre de prestations réalisées par des entreprises privées et notamment (montants
2012 en k€ TTC) :
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coût du transfert des déchets ménagers provenant des îles du sud

Les principales dépenses liées à cette activité sont les suivantes :

les dépenses de fonctionnement liées au transfert des déchets des îles du sud représentent
ainsi un coût de 4,09 € par habitant.

coût de la collecte sélective des emballages ménagers

les dépenses de fonctionnement liées à la collecte sélective des emballages ménagers repré-
sentent ainsi un coût de 7,5 € par habitant.
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les dépenses de fonctionnement liées à l’exploitation de l’isdnd représentent ainsi un coût
de :

• 28,70 € par habitant ;
• 48,06 € par tonne de déchets traités (sur la base des tonnages apportés par les collecti-
vités membres : 163 163 tonnes).

2°) les produits de fonctionnement

Ils sont en majorité constitués des contributions communales et de la redevance de mise en
décharge par les particuliers et les entreprises. Au compte administratif 2012, ils s’établissent
comme suit :

Les recettes de fonctionnement sont en augmentation de 12% : elles atteignent 17,8 M€ contre
15,9 M€ en 2011. 
L’accroissement s’explique principalement par le poste « Impôts et taxes » qui augmente de
121 % en lien avec l’augmentation de la TGAP (30 euros la tonne sur toute l’année 2012).

4.1.2.2 - la section d’investissement en 2012 : le maintien d’un niveau d’investissement élevé

L’année 2012 consacre le maintien de la politique d’investissements significatifs engagée par
le SICTOM : certes, les dépenses d’investissements sont en baisse de 25 % par rapport à 2011 ;
toutefois, ce niveau reste relativement élevé, notamment par rapport aux dépenses d’inves-
tissements de l’année 2010 (268 248 €).

les dépenses d’investissement représentent ainsi un coût de :
• 34,7 € par habitant (base de 271 834 habitants) ;
• 57,8 € par tonne de déchets traités (sur la base des tonnages apportés par les collectivités
membres : 163 163 tonnes).
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Le tableau suivant présente les opéra-
tions d’équipement au compte adminis-
tratif 2012 : 

Total 9 124 777
A noter que les subven-
tions d’investissement
reçues en 2012 par le
SICTOM couvrent 26%
des dépenses d’investis-
sement réalisées.

indicateur

Le tableau suivant récapitule les coûts de traitement : 

N.B. le coût complet prend en compte les charges de fonctionnement et d’investissement. 
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4.2 - conTribuTions des communes membres du sicTom de la guadeloupe

L’article 17 des statuts du SICTOM dispose « la contribution de chacune des communes mem-
bres aux dépenses d’administration générale (fonctionnement et investissement) est déter-
minée au pro rata du nombre d’habitant de chacune des collectivités membres ».

La contribution des collectivités membres du SICTOM représente la somme de la participation
des communes (calculée en fonction du nombre d’habitants) et du reversement de la TGAP
(Taxe Générale sur les Activités Polluantes).

La contribution des communes (hors TGAP) a couvert 53% des dépenses de fonctionnement en
2012 :

4.2.1 - décheTs enregisTrés à l’isdnd inTercommunale de la gabarre eT la Tgap

La TGAP (Taxe Générale sur les Activités Polluantes) a été instituée le 1er janvier 1999 par la loi
n°98-1266 du 30 décembre 1998, les tarifs sont fixés à l’article 266 nonies du Code des douanes
et révisés chaque année. Elle est assujettie à toutes installations de stockage de déchets (l’ISDND
de la Gabarre étant une simple installation de stockage, le taux de TGAP le plus élevé dans les
décharges autorisées lui est appliquée). elle est refacturée à l’euro-l’euro aux collectivités selon
le tonnage apporté. 
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La part de la TGAP dans les contributions des communes membres n’a cessé d’augmenter ces
dernières années pour les déchets ménagers réceptionnés dans une installation de traitement
des déchets comme celle de la Gabarre.

figure 17: évolution de la taxe générale sur les activités polluantes entre 2007 et 2012

Le taux a donc plus que triplé entre 2007 et fin 2011 : Il est passé de 9,15€/tonne à 
30 €/tonne.
Par exemple, pour 1 000 tonnes de déchets enregistrés à l’ISDND de la Gabarre, la TGAP

serait équivalente à 9150 € en 2007 et vaudrait 30 000 € en 2012 soit une augmentation 
de + 227,87%.

Sur l’année 2012, le taux de la TGAP a été stable : 30 €/ tonne. 
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4.2.2 - la parTicipaTion par habiTanT

La participation par habitant a été fixée à 34 € en 2008, 30 € en 2009, 27 € en 2010, 27€ en
2011 et 31 € en 2012. 

Le tableau ci-dessous récapitule la participation financière de l’ensemble des communes
membres du SICTOM de la Guadeloupe pour l’année 2012.

Les chiffres de populations sont ceux fournis par l’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE)
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Vous trouverez ci-dessous un récapitulatif de la contribution des communes membres
du SICTOM entre 2010 et 2012.
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la part de la Tgap dans la contribution financière des communes n’a cessé d’augmenter ces
dernières années.

Les communes des Abymes, de Baie-Mahault et du Gosier sont celles qui connaissent l’accrois-
sement le plus important en montant absolu. 

Le graphique suivant illustre l’évolution de la participation financière globale entre 2011 et 2012 : 

Le graphique suivant illustre l’évolution de la participation financière des collectivités entre 2010
et 2012. 
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figure 18: contributions des communes membres du sicTom et répartition entre la Tgap et la participation financière
revenant à chacune pour la période 2010 à 2012 (source: sicTom, 2013)

4.3 - auTres receTTes eT subvenTions perçues

4.3.1 - TraiTemenT des décheTs produiTs par d’auTres Tiers sur l’isdnd de la gabarre

L’ISDND de la Gabarre reçoit également des déchets non collectés par les communes mem-
bres du SICTOM de la Guadeloupe.
Ces derniers proviennent d’entreprises, d’établissements publics et de collectivités non 
adhérentes au syndicat intercommunal. Les déchets éliminés leurs sont alors facturés par 
le SICTOM.

Le produit du traitement des DICB constaté au CA2012 a été le suivant :
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4.3.2 - subvenTions

4.3.2.1 - subventions d’eco-emballages pour l’année 2012 
En 2010, les matériaux ont été recyclés conformément aux prescriptions techniques minimales
(PTM) dans le Contrat Programme de Durée (CPD) Barème D d’Eco-emballages. En 2011, le contrat
Barème D a été substitué par le nouveau Barème E proposé ECOEMBALLAGES. Celui est structuré
autour du soutien à la tonne triée, en fonction des différents matériaux de telle sorte que plus la
collectivité trie, plus les soutiens sont importants. Compte tenu des prix de soutien proposés, le
barème E devrait générer au minimum une recette supplémentaire par rapport au barème D de
10%. Des soutiens additionnels à la performance « développement durable » et aux actions de
sensibilisation auprès des citoyens sont également possibles en fonction des situations propres
à chaque collectivité.
En 2012, le Barème E est toujours en vigueur. 

eco-emballages a versé les soutiens suivants en 2012 :

(*) Retards de transmission des formulaires de demandes de soutien forfaitaire.
Le soutien Tonnages en 2012 a donc diminué de 71 % par rapport à 2011, et retrouve ainsi un montant proche de
celui de 2010. 

(*) Retards de transmission des formulaires de demandes de soutien forfaitaire
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4.4 - la réorganisaTion financière a conduiT a une conTracTualisaTion avec le Trésor

En 2012, le SICTOM a poursuivi les efforts initiés en 2011 sur la réorganisation de sa fonction fi-
nancière afin d’accroitre son efficience.

En ce sens, le SICTOM a signé un engagement partenarial avec le Trésor public de Point-à-Pitre.
Cet accord vise à améliorer l’efficacité des procédures et de l’organisation financière du SICTOM
notamment dans le cadre du passage au PESV2. 

Il se déclin entre 3 axes, mis en œuvre par plusieurs actions :  
- Un premier axe visant à faciliter les travaux de l’ordonnateur, en développant, en enrichissant
et dématérialisant les échanges : 

• Fiche action 1 « Rapprochement des services » : elle a pour objectifs de permettre à la collec-
tivité et au comptable d’identifier rapidement leurs correspondants, d’optimiser la circulation
de l’information, de connaître le contenu des missions et les contraintes de chaque poste et
d’anticiper les mesures à prendre pour une bonne gestion de la collectivité ;

• Fiche action 2 « Optimisation de la circulation de l’information » : elle se donne pour objectifs
d’adopter (le cas échéant) de nouvelles normes d’échange (le portail Internet “gestion pu-
blique” de la DGFIP permet la transmission de l’ensemble des fichiers et la consultation des
données intégrées dans Hélios), d’autoriser l’accès de la collectivité à toutes les informations
comptables au plus près de leur date d’enregistrement (l’applications Hélios, accessible à l’or-
donnateur, permet une consultation en temps réel des informations détenues dans hélios. La
qualité et la richesse des informations restituées sont en grande partie fonction des données
communiquées par la collectivité et de leur “typage”), de permettre au comptable de disposer
en temps utile de toutes les informations nécessaires à la bonne exécution de ses missions, de
permettre une utilisation optimum des nouveaux outils informatiques (notamment Hélios) par
l’identification certaine et homogène des tiers qui conditionne fortement l’efficacité du paie-
ment et du recouvrement , de préparer l’adoption du protocole d’echanges standard (ce nou-
veau protocole, élaboré avec les partenaires du secteur local, se substituera aux protocoles
actuels pour les comptabilités gérées dans Hélios; il peut être optimisé avec la dématérialisation
des données (titres, mandats, bordereaux, pièces justificatives) ; 

• Fiche action 3 « Organisation de formations communes » : elle a pour objectifs de recenser
les thèmes susceptibles de faire l’objet d’informations ou de formations, de permettre l’appro-
priation des évolutions réglementaires, de favoriser une synergie entre les services par la mise
en commun des ressources documentaires et intellectuelles (expérience) ;

• Fiche action 4 « Dématérialisation des titres mandats et bordereaux dans le cadre du passage
au PESV2 » : elle vise à sécuriser les données tout en assurant un accès rapide à toutes les in-
formations, à réduire les coûts liés à la gestion des volumétries importantes de documents (re-
production, classement, stockage, recherches,…) et à accélérer la transmission des données ;
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Un deuxième axe visant à améliorer l’efficacité des procédures par une maîtrise accrue des dé-
lais de paiement, l’amélioration des conditions de recouvrement et la modernisation des
chaînes de dépenses et de recettes ;

• Fiche action 5 « Optimisation de la chaîne du paiement des dépenses » : cette fiche a pour
objectifs de réduire le délai global de paiement et le mesurer, de permettre à la collectivité de
respecter ses engagements vis à vis de ses fournisseurs et prestataires (améliorer son image,
obtenir des conditions financières plus favorables et éviter le paiement d’intérêts moratoires),
de maîtriser les flux financiers, d’améliorer la qualité du mandatement, de moduler les contrôles
en fonction du risque et des enjeux réellement constatés avec la mise en place du CHD, et enfin,
près accord du Directeur régional des finances publiques, de réfléchir de manière conjointe à
l’opportunité de mettre en place un contrôle allégé en partenariat sur certains types de dé-
penses (paye, frais de déplacement, certains types de marchés, subventions,…) ; 

• Fiche action 6 « Optimisation de la chaîne du recouvrement des recettes » : elle vise à per-
mettre à la collectivité d’optimiser la gestion budgétaire, de réduire les réclamations sur les ti-
tres de recettes, de réduire les risques d’impayés et de bénéficier d’un recouvrement plus
rapide ; et à permettre au comptable  d’augmenter le taux de recouvrement, d’optimiser la tré-
sorerie, de sécuriser juridiquement les opérations de recouvrement, d’effectuer au plus vite
les diligences en vue du recouvrement  et d’adapter le recouvrement contentieux aux spécifi-
cités ; 

• Fiche action 7 « Etude de la possibilité de mettre en place la carte d’achat » : il s’agit d’alléger
les circuits en réduisant la multiplicité des factures et des mandats de petit montant, de décon-
centrer les achats de faible montant en responsabilisant les acteurs des commande, d’accélérer
le règlement des dépenses aux fournisseurs, de maîtriser l’efficience de la commande publique
en contrôlant son coût et de disposer d’un processus de commande et de paiement sécurisé ;

• Fiche action 8 « Etude de la possibilité de mettre en place le paiement de certaines dépenses
par prélèvement automatique » : elle a pour but de régler rapidement les dépenses concernées
et assurer le paiement à date fixe, de simplifier la procédure du mandatement et diminuer le
nombre de mandats, et réduire le coût du traitement de la commande publique ; 

• Fiche 9 « Optimisation des régies » : elle a pour but de permettre à la collectivité de s’adapter
aux besoins de usagers (proximité géographique et amplitude des horaires d’ouverture, de vé-
hiculer une image de modernité (par une offre de moyens de paiement modernes tant en dé-
pense qu’en recette, de sécuriser ses procédures, d’effectuer un paiement plus rapide de
certaines dépenses et de favoriser la progression du taux de recouvrement ; de permettre au
comptable de s’assurer de la régularité des procédures, de proposer une modernisation du
fonctionnement des régies, de favoriser la réduction des délais de règlement et de favoriser la
progression du taux de recouvrement.
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Un troisième axe visant à offrir une meilleure lisibilité des comptes aux décideurs, en amélio-
rant la fiabilité des comptes et des restitutions (actif circulant, régularité comptable sur les
créances, actif immobilisé, régularité des procédures, frais d’études, subventions reçues) :

• Fiche 10 « Améliorer la fiabilité des comptes et des restitutions : Actif circulant - Régularité
comptables sur les créances (CIP et P503) » : il s’agit de régulariser les créances inscrites au
comptes de tiers du bilan, d’inscrire les recettes dans les comptes de tiers lorsque toutes les
conditions sont réunies pour prendre ne charge les titres de perception, et de régulariser ra-
pidement les opérations comptabilisées dans un compte d’imputation provisoire (CIP) qui né-
cessitent l’émission d’un titre de recette après transmission d’un document justificatif (P503) ; 

• Fiche 11 « Améliorer la fiabilité des comptes et des restitutions : Actif immobilisé - Régularité
des procédures - Frais d’études - Subventions reçues… » : il s’agit de s’assurer de la bonne ap-
plication des procédures comptables relatives à la tenue du patrimoine, définies dans les ins-
tructions budgétaires et comptables de référence, et de présenter un bilan sincère à la clôture
de chaque exercice.
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5 - peRspectives d’évolution du sictom
5.1 - la poursuiTe de la mise en conformiTé de l’exploiTaTion

5.1.1 - la consTrucTion de casiers

5.1.1.1 - le projet 

Suite aux retards accumulés par le délégataire de la plateforme multifilières, le SICTOM a de-
mandé, par courrier en date du 17 octobre 2011, la prolongation de son autorisation d’exploiter
de l’ISDND de La Gabarre pour une période de 2 ans supplémentaires, à compter du 1er janvier
2013.
Par courrier en date du 31 juillet 2012, la Préfecture a indiqué au SICTOM de la Guadeloupe que
la poursuite d’exploitation pourrait lui être accordée dans le cadre de la mise en place d’al-
véoles. De ce fait, le syndicat a mis en place un marché de travaux relatifs à la construction de
casiers en vue de la prolongation de l’exploitation du site en septembre 2012.

Afin de mener une exploitation de l’ISDND de La Gabarre sur les zones encore disponibles (non
réhabilitées à ce jour) selon les lois et les réglementations en vigueur, les aménagements sui-
vants ont été définis par Séché éco Services, titulaire du marché de travaux :

• Le terrassement des déchets existants et le réglage du fond de forme du casier et des dif-
férentes alvéoles de stockage sur les zones 2 et 3 ;
• Le drainage du biogaz sous-jacent au casier par tranchées drainantes avec raccordement
sur le réseau principal mis en place dans le cadre des travaux de réhabilitation ;
• La création de digues périphériques au casier étanches ;
• Le renforcement de la barrière d’étanchéité passive par la mise en place d’une couche
d’argile ou de matériaux équivalent en fond de casier sur 0,50 m d’épaisseur (ou bien, en
option, la mise en place d’une fine couche d’argile de fermeture ou de matériaux équivalent
sur les déchets reprofilés (0,15 m d’épaisseur)) ;
• La mise en place de la barrière d’étanchéité passive du casier au moyen d’un géosynthé-
tique bentonitique ;
• La séparation des alvéoles au moyen de diguettes étanches en argile ;
• La mise en place de l’étanchéité active par panneaux de géomembrane soudés ;
• La reprise des lixiviats en fond de chaque alvéole dans un massif drainant non calcaire
avec raccordement sur le réseau de collecte du site mis en place dans le cadre des travaux
de réhabilitation ;
• La gestion du biogaz à l’avancement avec raccordement sur le réseau d’extraction mis en
place dans le cadre des travaux de réhabilitation.

Chaque alvéole ayant atteint la cote du profil final est libérée puis laissée à disposition des tra-
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vaux de réhabilitation pour fermeture définitive selon les prescriptions de l’Arrêté Préfectoral
de réhabilitation.
La réhabilitation ayant été opérée sur la zone 1, ce sont donc les zones  2 et 3 qui sont concer-
nées (voir ci-dessous). Le volume disponible de vide de fouille serait compris entre 475 000 et
500 000 m3 de déchets.

5.1.1.2 - le principe d’exploitation

L’exploitation repose sur un double principe :

• Mise en conformité de l’exploitation ;
• Valorisation des déchets au travers de la valorisation du biogaz.

Elle consiste en la création d’un casier unique composé de 8 alvéoles qui seraient exploitées
successivement. La mise en service de la 1ère alvéole a débuté le 1er avril 2013.
Les limites extérieures du casier sont inscrites dans les limites de l’ISDND actuelle au droit des
zones 2 et 3. Le profil définitif de l’ouvrage (talus et dôme) sera conforme aux prescriptions
de l’Arrêté Préfectoral de réhabilitation et identique à celui réalisé sur les zones déjà réhabili-
tées.

Présentation du casier et des 
8 alvéoles :

Dans le principe d’exploitation
envisagé, il est inclus la gestion
des eaux de ruissèlement et
des lixiviats ainsi que celle du
biogaz conformément à la ré-
glementation en vigueur.
Ces ouvrages seront raccordés
sur les installations mises en
place dans le cadre des travaux
de réhabilitation du site.
A noter que l’exploitation d’une
nouvelle alvéole engendre la
fermeture de la précédente à la
cote du projet final avec enclen-
chement immédiat des travaux
de réhabilitation sur l’alvéole en
fin de vie.
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certification iso14001
Soucieux de ses responsabilités à l’égard de l’environnement, le SICTOM s’engagera dans la
mise en place d’une démarche environnementale en vue d’obtenir la certification ISO 14001 de
l’installation de stockage des déchets de la Gabarre. L’obtention de cette certification permettra
de valider toutes les actions mises en place en vue de maîtriser l’impact du site sur l’environne-
ment et d’inscrire cette activité dans une logique de développement durable. Cet engagement
permettra une modulation de la Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP qui passera
en 2013 de 30 € à 22 €).

valorisation énergétique du biogaz capté
Actuellement, le captage du biogaz se fait par puits verticaux et par tranchées sub-horizontales.
Chaque puits et chaque tranchée se raccorde à un réseau secondaire, composé de collecteurs
PEHD de diamètre 160 mm ou 200 mm, qui achemine le biogaz vers une collecteur principal en
PEHD, diamètre 315 mm. Le collecteur principal transporte le biogaz jusqu’à l’installation de
combustion (torchère), située à l’est de la plateforme de traitement des lixiviats.
Le SICTOM de Guadeloupe souhaite aujourd’hui valoriser le biogaz produit et capté. Dans ce
cadre, un marché a été lancé pour la conception, les demandes d’autorisation et de raccorde-
ment, la construction, la livraison, l’installation, la mise en service, l’exploitation, l’entretien, le
suivi et le démantèlement d’une installation de valorisation du biogaz de la Gabarre. 
Le SICTOM de Guadeloupe mettra à disposition du titulaire du marché la totalité du biogaz pro-
duit et capté sur le site de la Gabarre et le terrain pour la mise en place des installations de va-
lorisation du biogaz. Le titulaire du marché aura à sa charge la transformation de toute ou partie
du biogaz capté en énergie électrique et éventuellement en chaleur. La société retenue assu-
mera intégralement le « risque industriel » de l’opération. Le titulaire du marché aura donc la
charge financière de la totalité des prestations nécessaires à l’opération de valorisation et à la
vente de l’électricité et éventuelle réutilisation de la chaleur. L’installation de valorisation restera
la propriété du titulaire du marché.
Le SICTOM percevra une rémunération SICTOM décomposée en :

• Un montant forfaitaire annuel pour la mise à disposition des terrains et du biogaz ;
• Un pourcentage des recettes issues de la revente d’électricité ;
• Un pourcentage des recettes issues de la valorisation thermique de l’installation.

Cumulée à la certification ISO 14001, la mise en place de cette installation permettra de faire di-
minuer la Taxe Générale sur les activités polluantes (TGAP passant de 22 € à 15 €), la maîtrise des
coûts de traitement étant un enjeu majeur pour le syndicat. 

5.1.2 - le marche d’exploiTaTion

Le SICTOM doit lancer durant l’année 2013 un marché concernant l’exploitation de l’Installation
de Stockage de Déchets non Dangereux (ISDND) de la Gabarre. Plus précisément, l’objet du
marché sera : 

• Exploitation du casier ISDND en rehausse sur les anciens déchets : pistes, rampes d’accès
aux zones de dépotage, quais de déchargement, contrôle visuel au dépotage, reprise des dé-
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chets, chargement et déchargement au lieu de stockage, compactage, recouvrements in-
termédiaires, couche de fermeture avant étanchéification ;
• Reprise du personnel d’exploitation du SICTOM par détachement ou mise à disposition ;
• Sécurité et protection de la santé du personnel dédié au marché : équipements de pro-
tection collective, équipement de protection individuelle, surveillance médicale ; 
• Formation du personnel (propre au titulaire et du SICTOM si variantes) ; 
• Surveillance, entretien, réglage et maintenance de tous équipements et aménagements
en lien avec l’exploitation du casier ;
• Suivis analytique et météorologique : données météorologiques du site (pluie, évapo-
transpiration, température), niveaux lixiviats dans alvéoles, débitmétrie et qualité lixiviats
et eaux, teneur en biogaz ; 
• Reporting : bilan hydrique annuel, bilan gazeux annuel, résultats analytiques et in situ sur
eaux, lixiviats et biogaz, suivi topographique semestriel, suivi semestriel des tassements,
plan d’exploitation annuel (réalisée et prévisionnelle), calcul annuel densité brute (avec re-
couvrements intermédiaires) et nette (déchets). 

5.2 - le lancemenT de la démarche des assises des décheTs

5.2.1 - le conTexTe à l’origine des assises : le séminaire sur les défis du sicTom

A l’occasion de l’élargissement de son périmètre et de la mise en place d’une nouvelle Direction
Générale, les élus du SICTOM ont souhaité réunir l’ensemble des acteurs de la filière déchets
dans le cadre d’un séminaire intitulé : « 2012-2017, quels défis pour le SICTOM ? ».

Les journées du 11 au 13 janvier 2012 ont ainsi été dédiées aux constats et aux prospectives, et
ont été l’occasion de tracer les prochaines étapes du syndicat mixte de traitement des ordures
ménagères et de visiter et faire le point sur les chantiers en cours. 

Le séminaire a connu un vif succès avec une centaine de participants par journée et a permis
au SICTOM de mettre en place un plan d’actions quinquennal.

C’est dans ce contexte que le Syndicat a décidé d’organiser les premiers « Assises des déchets»,
du 10 au 12 Janvier 2013.

5.2.2 - les assises des décheTs de janvier 2013

Les Assises se tiendront du 10 au 12 Janvier 2013 au CWTC de Jarry à Baie-Mahault : 
Deux journées dédiées aux constats et aux prospectives, seront l’occasion de d’informer le
plus large public possible sur les grands enjeux auxquels l’Archipel guadeloupéen devra faire
face ;
La troisième journée, consacrées aux visites de terrain sera notamment, l’occasion de visualiser
le chemin parcouru en une année de réhabilitation de la décharge de la Gabarre.
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Le séminaire est destiné aux publics suivants : 
- les élus de la Guadeloupe : l’ensemble des Maires de la Guadeloupe seront invités via l’Asso-
ciation des Maires de Guadeloupe ainsi que les parlementaires (Sénateurs, Députés de la Gua-
deloupe et Député Européen) ; 
- les techniciens en charge de la gestion des déchets dans leur commune ; 
- les partenaires : la Région et le Département ainsi que les services de l’Etat et les Chambres
consulaires concernés seront conviés ; 
- les associations environnementales ; 
- la population guadeloupéenne ; 
- les scolaires ;
- les médias.

Le programme des Assises contient notamment : 
- des parcours thématiques : prévention des déchets, collecte des déchets, recyclage des dé-
chets, traitement des déchets ; 
- des séances plénières thématiques : l’évolution du cadre législatif et réglementaire sur la ges-
tion des déchets au niveau national et européen ; les plans et programmes locaux de prévention
et réduction de déchets : quels enjeux pour la Guadeloupe ? ; la gestion des déchets dans diffé-
rents pays : européen, national, Caraïbes ; les compétences et responsabilités des acteurs en
matière de gestion des déchets : qui fait quoi ? Comment ? ; les modes de financement du service
d’élimination des déchets ;
- des ateliers de travail : 

• Atelier 1 : Présentation comparée de la gestion des déchets dans le monde : Cuba, Barbade,
Iles du Ponant, Toulon, Guyane ; 
• Atelier 2 : Responsabilité sociétale des entreprises (RSE): Destrelan, hôtel Manganao, en-
treprises ISO 14001, monde agricole, associations d’insertion (témoignages, emplois) ;
• Atelier 3 : Pistes d’optimisation de la collecte des déchets dans les communes adhérentes
au SICTOM de la Guadeloupe ;
• Atelier 4 : Valorisation organique ou biologique ? Le compostage : une filière d’avenir pour
la Guadeloupe ? Potentialités d’utilisation agricole ; La méthanisation : avantages et inconvé-
nients ;
• Atelier 5 : La valorisation matière des emballages ménagers en Guadeloupe : enjeux et pers-
pectives ;
• Atelier 6 : Traitement des ordures ménagères : quels choix après le Grenelle ? ;
• Atelier 7 : La Plateforme multifilières du SICTOM : un outil indispensable au traitement et à
la valorisation des déchets ? 

Au regard du succès rencontré, cette initiative pourra être pérennisée dans le temps. 
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5.3 - le passage à une conTribuTion des membres au Tonnage

L’évolution de la contribution des communes est nécessaire à deux titres :
• La politique d’investissement du syndicat sur les prochaines années impactera à la hausse
la contribution des communes membres qui participeront ainsi à la mise en place d’une instal-
lation de traitement moderne des déchets en Guadeloupe ;
• La volonté de mettre en place une contribution plus équitable et incitative entre les com-
munes membres au regard des tonnages traités.

Eu égard aux tonnages déchets traités pour l’ensemble des communes en 2012, soit 163 170
tonnes, rapportés à la participation des communes, soit 8 562 343 €, on obtient une contribution
moyenne voisine de 52,47 € par tonne de déchets traités.
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Cette contribution ramenée à la tonne est porteuse d’inégalités puisque de grandes dis-
parités existent entre les communes membres du SICTOM.

Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique de réduction des déchets enfouis, le
SICTOM a envisagé le passage à une contribution à la tonne. Ce mode de financement présente
plusieurs avantages :

• Les contributions payées par les différentes communes refléteront de manière plus équi-
table la consommation réelle du service d’élimination des déchets ;
• harmonisation des modes de contribution du syndicat puisque la TGAP refacturée aux
communes membres est calculée en fonction du tonnage apporté par chacun dans le respect
du principe pollueur-payeur ;
• Un tel mode de financement aura un effet incitatif fort pour la mise en œuvre de pro-
grammes de réduction des déchets (collecte sélective, sensibilisation etc.…) puisqu’une
commune aura tout intérêt à limiter sa production de déchets

le passage à une contribution à la tonne vise à permettre l’évolution vers une contribution
solidaire, responsable et équitable.
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Dans ce contexte, un plan de convergence sur le passage à la tonne a été préconisé. En effet,
afin de limiter les augmentations pour certaines communes, il a été proposé de mettre en
œuvre, sur une période transitoire (sur 5 années), une contribution mixte qui pourra être dé-
composée en :

• Un pourcentage de la contribution au prorata de la population de chacune des communes
membres du syndicat ;
• Un pourcentage lié au tonnage apporté par chaque commune.

Une clef de répartition évolutive sur la période sur la période transitoire est à prévoir afin de
Une révision des statuts est en cours et devra entériner ce changement en 2013.

Une révision des statuts est en cours et devra entériner ce changement en 2013.

5.4 - l’exTension de la collecTe selecTive aux communes de sainTe-
anne, de sainT-françois eT de peTiT canal

La collecte sélective poursuit son extension géographique. Durant l’année 2013, elle devait
maintenant concerner trois communes supplémentaires : 
- Sainte-Anne ;
- Saint-François ;
- Petit Canal.

Sa mise en place sera effective à partir du 30 avril 2013 pour la commune de Sainte-Anne. Pour
les autres communes, la date n’est pas encore déterminée.
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conclusion

L’année 2012 a donc été marquée par de nombreuses avancées en faveur d’une meilleure pré-
servation de l’environnement sur le territoire guadeloupéen, notamment grâce à :

- l’extension du périmètre de la collecte sélective avec l’intégration de nouvelles communes ;
- la poursuite de la mise en conformité de l’ISDND ; 
- la politique de sensibilisation menée par le SICTOM, via la mise en place du site internet et la
réalisation d’un film institutionnel.  

Ces actions diverses sont confortées par des indicateurs qui démontrent des progrès sensibles :
entre 2011 et 2012, une baisse de 17 % des quantités d’ordures ménagères reçus à l’ISDND a été
observée ; de plus, la hausse des quantités reçues dans le cadre de la collecte sélective doit
également être soulignée. Ces différentes données ne peuvent que soutenir le SICTOM dans
la poursuite de son action.

En effet, malgré ces bons chiffres, les défis demeurent toutefois importants. Tout d’abord, une
augmentation des tonnages d’encombrants a eu lieu en 2012 : elle s’explique en partie par le
développement de dépôts sauvages sur le territoire, notamment en lien avec l’absence de me-
sures adéquates prises par certaines entreprises pour faire face à l’interdiction des fractions
valorisables des déchets d’entreprises sur l’ISDND. En outre, de manière plus globale, la quan-
tité de déchets produite sur le territoire pourrait encore se réduire et la part des déchets valo-
risés pourrait encore augmenter. 

Dans cette optique, les perspectives d’évolution de l’année 2013 nous poussent à l’optimisme :
la poursuite de la mise en conformité de l’ISDND via la construction de casiers et le lancement
du marché d’exploitation, le lancement de la démarche des Assises des Déchets qui conduira
à une meilleure sensibilisation des Guadeloupéens, le passage à une contribution des membres
au tonnage qui devrait inciter de façon plus forte les communes à réduire les quantités de dé-
chets produites sur leur territoire, et la nouvelle extension du périmètre de la collecte sélective
sont autant de mesures importantes qui devraient contribuer pleinement à l’objectif d’une
meilleure préservation de notre environnement. 
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liste des délibéRations du sictom en 2012
Le Conseil syndical du SICTOM a voté 56 délibérations en 2012. Le tableau suivant détaille 

l’ensemble l’objet de chacune d’entre elles. 



107




